
Messe sous escorte 
Pierre Raphaël. 

Comment je vis l'Eucharistie ? Comment je célèbre !',Eucharistie ? 
Depuis 1961, depuis l'année d'ordination, 
les temps ont changé, les expressions ont changé. 
Pourtant c'est toujours la messe, le 'Passage, le Christ. 
En semaine, malmenant, .je célèbre, ou tout seul, 
ou bien avec des frères, et des sœurs. 

C'est la plupart du temps, dans une petite chapeHe, aménagée dans un appartement, 
dans l'intimité facile de l'amitié. 
Partages simples, le soir le plus souvent 
avec le bourdonnement plus ou moins envahissant du quartier ou des voisins. 

La prière est tout naturellement portée par le groupe. 
Chants et expression libl'leS, à l'occasion, 
après l'Evangile ou pendant les intentions. 
Est là qui veut. 

Cette « demi-heure de vérité » est le phare, ou la référence 
aussi quotidienne et nécessaire que le pain. 
Assis à même le sol, ou à genoux, J'espace sacré est là. 
Chacun de nous l'occupe. 
C'est le moment privilégié et 'inépuiSable de la foi, 

, comme chaque assemblée mobilisée pour la Pâque. 

Si chaque EuchariStie a son poids identique, de richesse et de cadeau, 
indépendamment des 1ieu11, 
si le Corps du Christ est fait pour se construire n'importe où, 
celle où je suis, 'le dimanche, se passe en priSon. 
Ces messes-là remplissent la matinée. 
Je célèbre trois fois, dans trois endroits différents. 
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Pier•re Raphaël, notre trëre est prêtre à New-York, aumon.er à Rikers Island, une 
prison sur une île (1). Ohaque jour il traverse le pont et va à la rencontre des !hommes. 
des femmes, des adolescents qui sont enfermés là. Avec d'autres, il contribue à ce que 
l'Eglise v demeure « le demier carré, le dernier espace vert où tout peut se refaire et 
devenir •neuf ,, où la communion est possible dans la séparation, l'isolement et l'oppres
sion. 

« La messe. à Rikers Island est un temps fort d'émotion, de fête et de com
munion. Chaque mot, chaque geste de la liturgie ici a un poids différent. Bien sûr, 
elle est dans la semaine l'un des rares· moments de détente et de retrouvailles entre 
les détenus appartenant aux huit blocs séparés. Mais l'escorte des officiers-sur
veillants se relâche aux portes de la chapelle. La surveillance se fera plus légère 
pendant l'office, et l'Eucharistie permet d'exprimer, de manière unique dans cette 
prison, la douleur, la foi et l'espoir de ces détenus Croyants. Leur participation aux 
cantiques et à la prière eucharistique ne ressem'ble pas à la superstition ou à la fa-
cile dévotion. · · 

La majorité sont latina-américains. Beaucoup portent des médailles et un 
chapelet autour du cou. Ils ·s'arrêtent deva.nt l'autel, s'agenouillent .longuement 
devant le crucifix. Les chants sont en anglais et en espagnol... ». 

C'est John L., un Colombien, qui lit l'Evangile de ce dimanche ordinaire. 
Aujourd'hui, c'est le récit de la guérison du paralytique dans saint Matthieu : 
« Tes péchés sont pardonnés ». Des mots qui restent gravés dans le cœur de se.s 
auditeurs. 

(1) « llans l'enfer de Rikers Island "• Pierre Ra'Phaël et Henri Tlncq 
Ed. ·Le Centurion (cf. LAC no 132, sept.-oct. 1988). 



Certains se lèvent ·spontanément, sans fausse honte, pour joindre leur in
tention personnelle à la prière universelle. Ils prient pour « tous ceux qui, cOmme 
nous, à travers le monde, -vivent dans l'oppression ». De longues poignées de main 
ou des accolades très ostensibles suivent l'invitation lancét!; par le célébrant à échan
ger des signes de paix. Ces gestes symboliques résonnent da.ns ce public de prison
niers, qui se rendent aussi nombreux à la communion, -célébrée ici sous les deux 
espèces. Beaucoup se battent la poitrine : « Te pedimos pardon, Senor ... ». 

Le chant final exprime à la fois leur affliction et leur espoir ... 
La messe est dite. Les prisonniers --s'agenouillent uize dernière fois ou mo

ment de la bénédiction finale. Ils uont ·ensuite . dans un joyeux chahut, un peu 
provocateur par rapport aux forces de l'ordre, éteindre les bOugies, desservir l'au
tel-, ranger les livrets de chants, replacer les bancs, remplir la sacristie ... La len
ieur auec laquelle il regagnent leur cellule, poussés dans le dos par les officiers, 
en dit long à la fois sur la qualité, l'intensité du moment passé ensem-ble et sur 
la douleur de leur séparation et de leur isolement). (Henri TINCQ). 

Je peux dire que le dimanche, 
C'est mon jour le plus « difficile », 
celui qui m'accapare le plus. · 
Aucune comparaison av·ec mon travail nonnal de la semaine, 
avec les rencontres individuelles à la prison.,. 

Puisque le but est de célébrer avec des prisonniers, 
tous des gens blessés et marqués, 
j'ai abSOlument besoin de préparation à distance. 
J'en trouve le temps pendant la semaine, 
Ensemble, avec un ami jésuite, 
une sorte de mendiant de Dieu da,ns la réalité new-yorkaise, 
et une sœur engagée aussi à la prison, 
nous prenons, tritu·rons longuement les teldes de la messe. 
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On cherche l'école de l'Evangile ; 
on est sûr qu'on a affaire là, à la Vie, 
qu'il y a quelque Chose à faire, à dire. 
Cette réuniOn, chaque ifois, eSt très 1« vraie ». 
Il y a une volonté commune d'être là « en esprit et en vérité », 
en disciple. 
Je ne dis pas que nous y aJTivons, 
mais il y a l'êvidence que ce que l'on taft est risqué, 
exigeant, extrêmement prenant. 
L'Ecriture, là, est nourriture, feu, médecine, miroir. 
On cberche. Dieu à ses mots, · 
on écou·t!e, on se faisse saisir. 
Par exemple, on réaUse ensemble 
qu'H n'y a rien à ajouter aux mots de Jésus, 
qu'l y a seulement à ·les entendre, 
que seul le Père du ciel est « bon », 
que tout est « prison » en dehOI'S de la vérité ... 
Bref, j'ai besoin de cetœ atmosphère, 
de ce genre de prière voulue, appelée, découverte, 
compromettante, 
pour, doucement, accepter ce qui vient, 
sa•ns «respect » de surface, sans« rôle » d'emblée assumé. 
Comme une Sorte d'effacement de la fonction. 
Paree que le dimanche matin j'ai affaire à des gens cassés, 
au fond d'un puits, comme: nus, ~e dos au mur, 
l'Eucharistie, mort et résuJTection, abîme de bonne nouvelle 
ne peut être qu'accuen le plus ouvert possible à tous ces cris. 
D'un côté, c'est une « communauté de base • qui est là, 
souvent très loin d'une formation « classique » ecclésiale, 
motivée à sa façon, 
qui ch;mte, qui prie et qui attend. 



De l'autre, c'est un sacnwnent possible, 
chaque fois neuf. 
Alors ça veut dire d'abord que j'al à modifier, 
dépouRier quelques exigences 
qui, en d'aulres lieux, Slll'alent normales. 
Par exemple, celles d'une fidélité trop soucieuse des rubriques, 
ou d'une attention trop senslbHlsée au bon ordre. 

Non que je doive tout aplatir 
au niveau de regards obscurcis ou distraits, 
ou trop préoccupés, 
mals que la liturgie. dans toute sa verdeur et son mystère, 
soit là, non pour « aider » à vivre, à supporter, à consoler, 
mais pour « changer\». 
On n'est. pas là pour résoudre tous les problèmes du mc>nde, 
y compris les siens. 
On vient, et c'est toujours un apprentissage, 
pour « frotter » notre vie, celle du monde, à un don. 
A une. paix qui n'est pas d'Ici. 
à une vérité qui a tOut « end~ ». 

Ca voudra dire que la transparence du Christ 
trouvera ou ne trouvera pas san chemin. 
A nous le lieu, l'heure, 
les quelques moyens courts, limités, passagers, bousculés. 
A Lui, la densité de la ·Présence, 
la g·râce qui réussit. 
1,1 y a le patrimoine de l'Eglise, 
la communion des sa•ints, 
l'aujourd'hui de Dieu. 
Faire le saut et s'y brûler. 
Il est toujours grand fe mystère de ·la foi. 
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En attente du printemps 
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Se risquer 
avec • ceux qui sont 

, 
exposes 

Trois nouveaux prêtres à la Mission de France 

Hervé Bienfait 

Au cours de ces derniers mois, la Mission de France a eu la joie de vivre 
trois ordinations de prêtres, avec des amis el des communautés chrétiennes différen
tes. 

Le 12 novembre, à Bobigny, Michel Erche était ordonné prêtre par le Père Guy 
Deroubaix. De nombl'eux jeunes étaient mobilisés par celle célébration, ceux-là mê
mes avec qui Michel passe une bonne part de son temps, travaillant par ailleurs à 
temps partiel dans une entreprise de nettoyage, puis dans la préparation de specta
cles sur les droits de l'homme. Ainsi se mêlent, au début d'un itinéraire, des talents 
divers, pour façonner. un type· de présence au plus près des besoins de la mission. 
'Michel devait nous dire quelques jours après : « J'ai été ordonné prêtre, mais est
ce que je sais tout, pour autant? C'est à travers les gens que je rencontre, les ques
tions qu'ils me posent, les événements auxquels nous sommes confrontés ensemble que, 
peu à peu, je deviens prêtre dans ma mission d'annoncer l'Evangile à tous les hom
Ines ». 
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Pierrick Lemaitre vient d'être ordonné prêtre, le 13 mai, à Lyon, par André 
Lacrampe, évêque de la Mission de France. Arrivé dans l'équipe l'été précédent, Fier
rick vit le ministère dans les aumôneries de jeunes du technique et dans son travail 
salarié en restauration d'entreprise. « Et puis, écrivait-il récemment, il y a le groupe 
18- 25 ans à Ste Marie de la Guillotière. C'est un tout autre milieu que les copains 
de travail ou les jeuries de L.P. : ils seront, eux, les décideurs de demain, sur le plan 
économique, politique' et social. La question de la foi chez eux n'est pas évidente ... ». 
Il ajoute : « Etant situé dans ces différents lieux, je mesure l'importance de partager 
la vie des hommes, et d'en rendre compte à l'Eglise, pour contribuer toujours plus à 
lui •rappeler ceux qu'elle ne rencontre pas ». 

C'est ce qu'à sa manière une collègue de Serge Baqué nous disait, le 3 décembre 
à l'EgLise des Minguettes, à Vénissieux. Serge, psychologue, ordonné prêtre par Al
bert Decourtray et André Lacrampe, donnait à l'Eglise l'occasion de se rappeler les 
hommes et les femmes du monde de la santé mentale. Nous avons voulu publier 
ici l'intervention de Martine : 

<< Nous sommes heureux d'avoir pour frères, dans l'Eglise, des prêtres qui n'ont 
pas leur mot à dire sur tout ni la clé de ce que nous vivons, mais qui sont des com
pagnons, y compris dans l'aventure spirituelle qui n'est jamais pour eux un refuge, 
jamais une défense devant l'inconnu ou la différence, et qu'en même temps ils assu
ment comme étànt l'essentiel de leur vie. 

Ils sont pour nous signe de ,J'amitié de Dieu pour les hommes, pour tout hom
me. Nous sommes certains qu'ils peuvent l'être pour chacun de ceux qu'ils seront 
amenés à rencontrer. 

En tant que psychiatre, je souhaiterais dire quelques mots de l'importance que 
revêt pour moi le statut de psychologue de l'un d'entre eux, et le fait qu'il puisse conti
nuer à exercer cette profession. 'Le monde de la santé mentale est encore actuellement 
en marge dans J'Eglise, objet de soupçon et de défiance. Peu nombreux y sont les 
chrétiens qui mettent véritablement « en jeu » leur foi et leur prière. Cette « mise 
en jeu », ce risque, sont à vivre à plusieurs niveaux pour qui les prend au sérieux. 

La religion, la foi sont, en retour, dans le monde de la santé mentale, objets 
de soupçon sinon d'agression permanente, et ceci n'est malheureusement pas sans 
rapport, entre autres, avec un certain discours de l'Eglise tant sur le plan moral que 



doctrinal. Dans certains lieux, le non-respect des options religieuses des soignants 
et - a fortiori - des patients pose de. véritables problèmes éthiques ; la fusion et 
la confusion dont sont porteurs certains discours charismatiques n'y sont pas non 
plus totalement étrangers. 

En même temps, se dessine depuis quelques années la possibilité d'un ques
tionnement vrai à l'égard des croyants ; il en faut, là comme ailleurs, qui soient prêts 
à témoigner de l'espérance qui est en eux, espérance passée par l'épreuve du feu que 
représente toute vraie rencontre avec le dénuement de ceux que l'on appelle ma
lades mentaux, et que représente plus profondément encore le passage par une re
mise en cause personnelle radicale (dans le cadre, le plus souvent, d'une psychanaly
se), indispensable pour ne pas se payer de mots dans l'écoute de ceux qui sont à 
la recherche de leur propre vérité, de leur propre parole. 

Ce travail personnel est une véritable traversée qui ne va· pas, bien sûr, sans 
risques, risques d'effondrement des images de soi-même, des autres et de Dieu dont 
on s'était toujours soutenu jusque-là. Elle s'aborde, pour 'les croyànts, dans la certi
tude que la vérité de Dieu est du côté de la vérité de l'homme, que cette vérité 
est une. Rejoignant ainsi cette quête essentiellement humaine de la vérité, ils y vivent 
pleinement leur quête de Dieu, sans rien en abâtardir, la laissant le plus souvent s'y 
épurer, s'en dépossédant, la recevant à nouveau de Sa main. C'est en tout cas le tra
jet, il est absolument essentiel d'avoir un ou des .Jieux où l'on soit « chez soi », en
tendu ou accueilli avec son silence, voire ses doutes et ses moments d'·effondrement, 
par d'autres qui font ou ont fait, à leur manière, le même itinéraire. Je crois que 
seule la parole de tels croyants, passés par cette « épreuve du feu >>, pourra être sol
licitée et écoutée en vérité dans notre milieu. 

La place des « psy » dans notre société est très paradoxale : à la fois de 
plus en plus sollicitée, et en même temps rejetée car vécue comme menaçante : elle 
signifie en effet la nécessité absolue de respecter l'histoire de sujets en devenir, 
dans un système où il est plus facile de se laisser manipuler et de manipuler ; fût-ce 
au nom des p·lus belles idéologies. L'Eglise se doit d'être présente dans ce monde 
« psy » qui effraye, dans ce monde où l'incroyance est encore quasi structurelle, 
bien souvent. Il me semble que la Mission de France peut être un lieu privilégié de 
cette présence dans un milieu - il faut bien le dire - à la fois étranger à l'Eglise 
et étrange pour l'Eglise. 
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L'Eglise qui est en. psychiatrie a besoin, bien sûr, d'équipes pastorales qui soient 
témoins explicites de l'Evangile ; mais aussi elle a un besoin profond, vital, de prêtres 
engagés, exposés, comme praticiens, aux côtés des autres praticiens, r,yec eux décou
vreurs des traces et des appels de Dieu dans ce milieu, et décidés ensemble à L'y cher
cher, à Le contempler, à Le dire au reste de l'Eglise et au monde ... 

Nous voulons redire notre joie personnelle et notre joie pour l'Eglise que certains 
soient appelés à vivre leur sacerdoce· sur cette voie : présence aux côtés des plus 
pauvres et quête de la vérité ; voie difficile et risquée, voie dont nous savons que 
ceux du milieu psy - et de tant d'autres à l'écart de l'Eglise - ont tant besoin, voie 
sur laquelle nous-mêmes ne pourrons nous tenir à notre place que si nous nous sa
vons accompagnés ». 

Une ordination à Bobigny 
"A TOUT UN PEUPLE TU ES ENVOYÉ ! " 

En cassette vidéo 
Réalisation : Mission de France 

Diffusion : Mission de France et Service National des vocations 

Que signifie pour aujourd'hui le ·ministère des prêtres ? 

Urie casse'ue vidéo retrace l'ordination de Michel, un prêtre de la Mission 
de France, par Mgr Deroubaix, évêque de Saint-Denis eù banlieue parisienne. 

Plusieurs interviews de jeunes prêtres émaillent cette cassette en don
nant le ·sens des gestes essentiels de cette liturgie : l'appel, la prosternation du
r.ant la lih~.nie des saints, l'imposition des mains, etc. 

Un lh:.ret d'accompagnement ·aide les animateurs de groupe, pa·roisse, etc. 
à organiser un dialogue après la projection. 

CASSETTE VHS - Durée 27 minutes 
Prix (cassette + livret) : 230 F - Franco de port 240 F 

Bon de commande :· 
Mission de France - Formation 

BP 18- 94121 Fontenay-sous-Bois cedex 
ou : Service National des Vocations. 



~~Mwengen 

la torche de la liberté 

brillera 
au-delà de nos frontières 

Tanzanie 

Yves Marché 

·Les· quelques lignes qui suivent ne sont pas une étude sur les Droits de l'Homme en Tanzanie, elles 
essaient simplement de dire ce que j'ai• perçu· de la façon dont les Tanzaniens vivent c- question. 

Je dirai d'abord comment notre travaH de conscientisation et de formation des paysa·ns se veut une 
contribution à l'amélio·ration des J;>roi.ts de l'Homme en Tomzanie. 

Ensuite, ie pense que la politique du pays marque les Tanza•niens dans le sens d'un combat pour 
les •Droits de l'Homme, en Ta•nzanie et en Afrique. 

Enfill, je crois que mes 10 ans de compagnonnage avec les Tanzaniens ont· changé mon propre 
regard sur l'Homme. 
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Quel développement 
pour les Tanzaniens 
et pour quels Droits de l'Homme ? 

Pour moi, il est clair que mon engagement auprès 
des paysans, ma lutte et leur lutte pour une amélio
ration de leurs techniques cubtura·les, de leurs pro
ductions agriooles, de leur vfe familiale et sociale, 
sont un engagement et une l·utte pour que leurs 
droits soient respectés. 

Quels drofts ? D'abol1d ·le droit pour 'le pa·ysan 
d'être respecté dans sa !JBrson•ne et dans sa dignité, 
dans sa ditférence et da.ns sa oul!ure. Nous nous 
sommes donc e>forcès de .promouvoir un dévelop
pement rura•l en établissant des .rapports où chacun 
est respecté. !Droits des paysa·ns, des pauvres .parmi 
les pauvres, à être les décideurs et les acteurs de 
leur propre développement, contre les agressions des 
grands .projets étrangers ou nationaux. 

les paysans tanzaniens. ont droit à un développe
ment, mais pas à n'·importe quel prix, ni n'importe 
comment. Un développement ·lem, à leur ry~hme, à 
leur mesure culturel'le. Un développement qui puisse 
être repris et continué par eux-mêmes pa·rce qu'ils 
l'auront maît-risé. Une éolienne pour pomper reau 
.plutôt qu'un mmeur diesel, ·l•à où c'est possitll·e. 
Dresser des bœufs locaux :pour le ·la·bour et le trans
port plu·tôt qu'importer des tracteurs. Utiliser les 
ressources de la fertilisation organique, naturelle, 
plutôt que de faire acheter· des engrais ch-imiques. 
Rechercher avec eux les méthodes na~urelles de 
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protection des •plantes plutôt que recomma·nder des 
produits ·chimiques phytosa·riltaires ; surtout que 
nombre de ces produits proviennent d'Europe où 
ils som interdits .parce que nocifs à .l'homme et à 
J'environnement, mais où certaines usines conti
nuent •cependant de les fabriquer et de •les vendre ... 
au Tiers-Monde ! 

les paysans 1anzaniens ont droit à connaître leur 
sitùation dans le •pays : les aider à ana•lyser les 
causes de cette situation .. Notre travail de dévelop
pement chenohe à agfr su-r •les causes qui sont à la 
source du non-respect des droits des Tanzaniens, 
du moins à l'une des sources, celle qui réside dans 
les hommes eux-mêmes, l'autre source de violation 
se trouvant dans les .mécanismes du ma·rché inter
national et chez les ·1·eaders politiques. C'est-à-dire 
combattre l'ignorance des droits et de la dignité 
des paysans, l'ig·norance des principes de base de 
l'agricultu-re ; les aider à se servir de ce qu'ils pos
sèdent déi•à ; au fond l·eur révéler leur propre r·i
chesse. 

La Tanzanie et le combat 
pour les Droits de l'Homme 

11 faut d'a·bord se demander si, dans le domai.ne 
des . droits de l'homme, les Tanzaniens sont plus 
avancés qu'.ils ne l'étaient fi y a quelques généra
tions! 

En politique par exemple. Autrefois, la prise de 
parole de chacun était respectée en public avant 



-de prendre uone décision où tous se sentaient 
concernés. Aujourd'hui le modèle. soi-disant démo
cratique introduit par l'Occident, a été repris ou 
continué après l'indépendance. En fait il y confisca
tion des droits des Tanzaniens par les cadres du 
Parti .. 

En économie. Dans ·le même temps et pour les 
mêmes causes, les écarts se sont creusés entre 
quelques ri·ches et la masse des « petits ». La 
politi,que Ujamaa avait tenté de réduire ces écarts. 
avec que·lques succès. Mais la situation s'est de 
·nouveau aggravée récemment avec la « libéralisa
tion. » de l'économie, et après"l'accord avec Je FML 

Comme dans bien d'autres pays d'Afrique, la 
situation économi1que en Tanzani·e ne cesse de se 
détériorer. Mais si l'on admet que les Tanzaniens. 
non seu·Jement ont droit à la satisfaction de leurs 
besoins essentiels, mais qu'ils ont droit aussi à 
construire une Afrique uni·e et libre de l'Apartheid. 
si l'on admet qu'i'ls ont droit à l'éducation pour tous. 
même pour les paysans les plus reculés, alors non. 
il n'y pas que des échecs dans ce pays. 11 y a aussi 
quelques réussiTles et qui vont dans le sens des 
Droits de l'Homme. 

Trois exemples. 
1. La poli·tique de solfdarité effective av-ec les 

pays de la l·igne de front et d'aide aux mouvements 
de libération nationale. 

« Depuis la création de la TANU en 195-t, le 
parti, ses idéologues, ses dirigeants, et ses pédago-

gues, n'ont ces-sé de faire sazszr aux Tanzaniens 
que leur liberté, leur développement n'avaient 
de sens, de valeur et de chance de durer que 
si-l'ensemble des pays d'Afrique colonisée recou
vraient -la liberté et debeilaient. maître de leur 
développement. 

La politique de Tanzanie depuis 26 ans a été 
marquée par ce principe .. L'engagement de la 
Tanzanie aux côtés des mouvements de libéra
lion en Afrique et au-delà est un fait : Frelimo 
(11fozambique), MPLA (Angola). ANC (Afrique 
du Sud). PAC (Namibie), ZAPU et ZANU (Zim
babwe), OLP (Palestine), Front Polisario (Saha
ra Occidental) ... Cet engagement ne s'est jamais 
contenté de mots,· il s'est tradu:it en solidarités 
co4teuses sur le plan diplomatique, militaire, 
financier, dans !'·accueil des réfugiés, par l'hos
pitalité donnée aux états-majors et aux combat
tants de certains de ces m'ouuements. Pays de 
la ligne de front contre le régime raciste de Bo
tha, la' Tanzanie continue cet engagement par 
une mobilisation à différents niveaux : idéologi
que (on ne compte plus les conférences· interna
tionales qui ont lieu en Tanzanie aya·nt pour ob
jet la lutte contre Botha et la libération de la 
Namibie), diplomatique (ONU, OUA, Non-ali
gnés, Commission Sud-Sud ... ), ·écono·mique (mise 
en place de la SA DCC), (renforcement des liens 
inter-états de la ligne de front), financier (inves
tissements en infrastru:ctures pour désenclaver 
les pays dépendant du transit par l'Afrique du 
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Sud et permettre un transit par la Tanzanie : 
Uhuru Railway Dar-es-Salaam - Lusaka, route 
Dar-Zambie, projet de route Mywara-Songea) et 
militaire (contingent de troupes au Mozambique 
pour soutenir la lutte contre le MN R, lui-même 
soutenu par Botha). · 

Sur le chapitre financier, je voudrais souligner 
l'effort du peuple tanzanien à la. /JaSe. Depuis 
deux ans environ (1986) un vaste mouvement 
.populaire de . solidarité s'est manifesté dans le 
pays. Un fonds spécial de soutien au Mozam
bique-a été créé et est alimenté por les collectes 
des Tanzaniens. L'Union des Femmes Tanzanien
nes '(UWT) appelle à des meetings de solidarité 
.avec les femmes mozambicaines victimes de la 
guérilla du MNR. Des collectes sont. organisées 
partout, dans les rassemblements, dans les en
treprises, dans les administrations, ... pendant le 
récent Ill' congrès du CCM ... (et lors de la visite 
du Secrétaire Général du CCM, Rashidi Kawawa, 
à Nzali en février 88 !). 

Je peux témoigner que ce mouvement est po
pulaire. Un villageois .ne sera pas embarrassé 
pour vous expliquer_ pourquoi « ina liberté et 
la liberté en Afrique du Sud, en Namibie, au Mo~ 
zambique, -c'est la même chose. Je ne peux pas 
dire que je suis libre quand mon frère d' Afri
que du Sud ne l'est pas >>, etc ... ». (Jacques Le
clerc, dans « Urafiki Tanzania »). 

2. Les réfugiés. Au cours des 28 ans qui ont suivi 
l'ir>dépendanoe, la Tanzanie a accueilli des réfugiés 

14 

de chacun des 8 pays qui ont des frontières commu
nes avec elle. Pour 'certains pays, ils se comptent 
par dizaines de mi'll-i·ers. « La Tanzanie est le seul 
pays d\Aifrique et l'un des rares au monde à avoi·r 
réussi à apporter une solution concrète, réaliste et 
humaine à un problème dramatique de ·réfugiés • 
(Réfug-iés Magazine. Déc. 1983, p. 18). •l'l s'agit sur
tout de -favo,iser l)netallation ·en Ta,nzanie de dizai
nes de mif.liers de réfugiés HL!tus arrivés du Burundi 
en 1971, dans la zone de Misciano à l'ouest du pays. 

3. Scolarisation et politique de la Tanzanie. Pour 
les ema•nts, l'école est ot>ligatoire et gratuite dans 
les 7 années du primaire, et .ceta depuis u·ne dou
za-ine d~années. Pour les adultes, cours du soir par 
petits groupes « sous l'arbre ,. avec l'aide des ins
tituteurs de l'école du vil'lage ·et de moniteurs béné
voles. C'est un effort extraordinai-re pour un pays 
pauvre ·! Dans •le même sens d'un combat pour la 
dignité de l'homme, et surtout des paysans, la T·an
zanie a fa·it le choix d'une la·ngùe nationa'le africai
ne et unique .pour tout le pays, le swatli'li, au détri
ment de l'anglais. On a pu critiquer un tel choix. 
Mais quelle fierté .pour ·Un paysan d'un vmage perdu 
d'avoir le droit de parler sans •complexe avec l'i•ns
tituteur de son en·fant, avec le député du coin ou 
avec le Président en visite ! Et il comprend les nou
velles à la rad·iO, il lit le 1jouma•l et ies •livres de 
formation. · 

Pour ~erminer ces quelques .notes sur le combat 
de la Tanzanie pour les Droits de l'Homme, je vou-



drais dire que •Ce pays a le sens d·es syml:mles et 
que le Parti a su J'utiliser pour créer une communi
cation et même une certaine connivence entre diri
gents et dirigés. L'homme ne vit pas seulement de 
pain... J'évoquerai un seul de ces symboles : 
« Mwenge •. la to<e>he de la liberté. Elle sillonne 
le pays depuis I'Indépenda·nce sans arrêt et dans 
tous les sens, portée pa-r des jeu-nes et accueillie 
dans chaque village. Cette torche a été allumée, 
lors de l'i·ndépendance du Tanganyika en 1961, au 
sommet du Kilimanjaro avec ces mots : « Nous. 
peuple du Tangany!ka, nous voulons allumer, au 
sommet de cette montagne, une torche ·qui brillera 
au-delà de nos frontières. le •respect là où il y a le 
mépris de !'-homme ». 

Les Tanzaniens ont changé 
mon regard sur l'homme 

Je donne ici simplement quelques réflexions en 
vrac. 

• Je ne suis pas près d'oublier mes « palabres » 
avec les copains de Nzali : tLazaro, Nicolas, :Makapi. .. 
ceux avec qui mon compagnonnage a été le plus 
constant et le plus dense. Nous •nous sommes sou
vent heurtés à cause de nos conceptions divergen
tes sur le travail. J'ai pris bien souvent des Claques. 
du genre « unajali kazi kuliko mtu ·» : tu te préoccu
pes plus du travail que de l'homme •! 

• Des claques, fen ai pris aussi en -ent,endant des 
vois-ins me dire : « Nina njaa, nip·e cha•kula » : fai 

faim, donne-moi à manger t « J'ai faim », ca 1ne 
voulait pas dire qu'il était en retard de 2 1h pour son 
repas. mais qu'il n'avait pas mangé depuis 2 jours ! 
Et ces enfants de l'école qui trompaient leur faim 
pendant la pause de midi en suçant un bout de 
canne à sucre ! 

·• La pauvreté, c'est a~freux, c'est hideux ! Des 
hommes privés de leurs droits fondamentaux ! Us 
n'ont droit qu'à une vie atrophiée, une in,telligence 
atrophiée, des amours atrophiés ! 

•• Et pourtant, •je me rends compte qu'en pensant 
à eux, en parlant d'eux, 1je ne les appelle plus « des 
pauvres », mais des 1hommes !'En vivant avec eux, 
j'oubHe que mes compagnons sont des « pauvres ». 
D'abOrd. personne n'aime être pauvre, ni moi, ni 
Makapi, ni Lazaro ... 

·• L ~homme « en voie de développement » n'a pas 
surtout 'besoin de technique, mais de quelqu'un qui 
l'aide à reconnaître ses valeurs; à partir d'elles et de 
ses traditions pour avancer dans un monde qui 
change. 

•• L'homme est appelé à la liberté. !Aucun de nous 
n'est encore pleinement libéré ! Très peu arrivent 
à la vrai·e liberté. Jésus est un chemin. 

• L'homme ne se relève que tout seul, avec ses 
propres forces. quand il a confiance et quand il .a 
compris. On ne peut qu'aider les autres ·à march·er 
seuls ·! Les Tanzaniens m'ont conscientisé ! 
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''Pauvres du Christ''* 
et 

droits des pauvres 
Une effervescence de l'évangile 

autour des années 1200 

---- étude ----

Gilles Couvreur 
Prêtre ouvrier, théologien, membre de l'équipe M.d.F. de Lyon-Vénissieux. 

* Traduction de " Pauperes Christi .,, une réalité socia1e et oo mouvement spifkuel du 12'1 siècle. 
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A l'hëure où les droits de l'homme sont au premier plan de l'actualité, n'est-il 
pas incongru de proposer un voyage médiéval au pays des droits des pauvres ? 

Au moment de la renaissance des villes au 12' siècle, à l'époque où su1·gissent 
partout des communes et des « villes-neuves », au temps où apparaît une économie mar
chande, s'est produit un épisode significatif dans l'histoire des pauvres : timidement peut
être, mais fermementj ils deviennent sujets de droit. 

Le paysage humain se modifie, de nouveaux équilibres s'instaurent aux coutumes 
féodales, marquées par des rapports de dépendance et de vassalité, se substitue une so
ciété qui tend à définir les rapports entre les habitants comme des rapports de droit, 
comme des relations entre des sujets de droit. 

Dans cette mutation, que deviennent les pauvres ? Quelle place pour eux dans ce 
nouveau droit écrit ? Comme dans les cités romaines, sont-ils mis à la marge, exclu·s de 
dl'Oit tels les esclaves antiques ? Ou bien mis à la première place selon la préférence ma
nifeste de Jésus? 

Tenter de répondre à cette question, c'est accepter de se situer à un moment his
torique très précis: 1180-1230: un temps de querelle aiguë entre les nouveaux adeptes 
du droit romain, qu'on vient de redécouvrir à Bologne, et les disciples de Jésus, le Pauvre. 

Une réflexion théologique et canonique originale sur le pauvre et ses droits va s'éla
borer. L'Evangile au travail chez les pauvres et les pauvres au travail dans l'Eglise : tel 
est le lieu théologique dans lequel une une discussion s'engage à l'intérieur du peuple. 
Une théologie des droits du pauvre vq prendre forme et se bâtir, comme on dit justement 
en Amérique Latine, « DESDE », à partir du peuple, à partir deS pauVres. 

:. 

Pour une étude plus poussée, on peut se référer à : G. Couvreur, « Les pauvres ont-ils des 
droits ? » Recherches sur le vol en cas d'extrême nécessité depuis la Concorclia de Gratien (1140) 
jusqu'à Guillaume d'Auxerre(+ 1231) Rome- Paris 1961, ou à : « Pauvreté et droit des pauvres 
à la fin du Xli• siècle, da,ns « Recherches et débats du Centre Catholique des Intellectuels fran
çais », cahier 49, décembre 1964, p. 13 à 37. 
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Jère Partie 

Les // Pauperes Christi// 

Qui sont les pauvres ? 

Il est difficile de le savoir : les pauvres n'ont pas écrit. Les traces historiques que l'on 
a d'eux ne sont pas très nombreuses. fi nous faut pourtant connaître leur visage historique. Il y 
a parfois des textes qui le signalent. En 1125. une disette éclate en Flandres et des gens stoc
kent. Le chroniqueur nous dit : « Ils vendaient si cher que les pauvres ne pouvaient acheter. 
Les protestations de ·la •foule, en particulier celles des pauvres, parvinrent aux oreilles du Comte 
Charles le Bon qui lorca à vendre à un prix honnête ceux qui avaient des stocks ». 

Mais il est rare que l'on entende les cris des pauvres au 12e siècle. De même, dans nos 
banlieues, les cris des pauvn~s arrivent .rarement dans les ·centres-villes. Pour l'historien, c'·est 
un problème ! Il a tout de même un repère : la précarité des pauvres devant la disette et la fa
mine est très fréquente. Tous les 3 ans, •il y a une di·sette dans une région ou une autre; tous 
les 20 ans, il y a une famine. Quand il y a disette, par •exemple en 1145, les gens de ·la vallée du 
Ahin mangent de J:herbe; ailleurs on nous raconte qu'ils mangent de la gla·ise; on nous dit mê
me qu'ils arrivent à mang·er des en,fants. En 1161, en Anjou, des mamans abandonnent l·eurs en
lants aux 1pontes des monastères, car elles ne ,peuvent plus ·les nourrir. En 1190, des milliers de 
pauvres meurent. ·Le pire, c'est la décade 1190-1200 : il y a des plu·ies. des inondations ; les pr.ix 
du blé sont multipliés par 10 dans le Nord de la France. Ge qui •veut dire que certains ne per
dent pas leur temps, des gens s'occupent d'être usuriers : p·réter de 'J'argent mai.s, en fait. asser
vir l·es gens. 
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Ces quelques descriptions de famine laissent deviner ·les visages atroces de la pauvreté 
qui accable des populations entières. 

De cette situation, quelles sont J.es causes ? Dans la mesure où on peut le savoir, •la pre
mière raison est qu'il ·n'y a pas de routes, il y a très peu de ponts et, lorsque quelqu'un fait un 
pont ou prend une initiative de ce genre, c'est pris comme un engagement au ·service des hom
mes, c'est noté comme une forme de J'aumône, une « aumône engagée ». De plus Je stockage : 
il n'y a pas moyen de le faire, sauf dans les granges du monastère ou du seigneur. te problème 
va être de savoir si l'on va débloquer ses granges. On signale, par exemple, au monastère de 
« Vicoigne », que des milliers de gens meurent aux portes du monastère, i·ncapable de nourrir 
tous oeux qui s'y présentent. Au Val Saint Pierre, on raconte que 1 500 personnes sont aux por
tes de l'abbaye et que certains arrivent la velile au soir pour essayer d'être nourris. Ceci indi
que la rudesse de ces pauvretés . .JI faudrait faire des analyses plus fines pour en savoir plus 
long. 

On peut noter qu'à la fin du 12<> siècle, Bernard de Clai•rvaux et les ·siens, qui sont des 
moines ayant choi.si de vivre dans les (orêts, se sont mis à travaiJI.er la terre et à la défricher. 
Ce sont eux qui sont ·Jes moteurs du progrès agricole : fumure, assolement, -charrue •av·ec socle 
en fer ... 

JI y a des endroits où ·l·es populations triplent. Il est sûr que ce phénomène est à J'origi
ne de la migration de beaucoup de gens vers les villes naissantes : la pauvreté va se déplacer 
vers les villes. 

Un homme comme Chrétien de Troyes décrira la misère des fiJI.es qui filent le lin à Pro
vins : « Nous serons toujours pauvres. nous aurons toujours faim ét soif; celui pour qui ·nous 
travaillons s'enrichit de notre gain ·». 

:. 

Ces visages de pauvreté se développent à l'intérieur d'une société dite féodale. Ble dis
tribue la .population en trois ordres : les guerriers, les priants, puis les travaiJI.eurs ou agriculteurs. 
On dit des gu·erriers que leur rôle est d'être « déf.enseurs des pauvres » ; on dit de l'évêque qu'il 
doit être le « Père des pauvres ». C'est un paternalisme qui donne aux pauvres leur chance de 
survie; c'est vrai. Mais il ne faut pas oublier l·e rude climat des coutumes féodales : Quand nous 
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nous scandalisons des peines de vol en Arabi.e Saoudite, selon ·la « Charia », où l'on coupe au 
voleur un doigt, une oreille ou une main, n'oublions pas que ce sont des peines du même genre 
qui étaient prescrites pour le voleur, dans les coutumes de nos provinces. 

A témoin, ce petit texte d'un évêque de Lisieux qui ne cach·e pas sa colère devant de 
telles cruautés : « Veux-tu qu'à titre d'exemple ·je prenne une loi ? Un homme excessivement 
pauvre, souffrant faim et nudité : sous ses yeux, sa femme et sa famille vont mourir de faim. A 
moins qu'il ne dérobe de quoi manger, ils sont tous voués à une mort imminente. Il se résout 
à VOler un bien de peu de Yal•eUr, ChOiSISSant de ·risquer Sa Vie plutôt que de SUbir i'!nsupportable 
torture de la •faim et de marcher à une mort certaine. Mais le pauvre est pris su·r le .fait et est 
condamné à mort. ·Les juges, eux, n'ont pris en considération ni Ia misère, ni l'urg·ence, ·ni la 
nécessité ». 

Le même auteur attire l'attention sur une réalité qui est en train de ohanger : une appro
priation des forêts, une privati.sation des forêts, qui étaient à usage commun, se réalise à la fin 
du 12e siècle : « •L,es princes de la terre ne pensent qu'à assurer l'immunité du gibier pendant 
que des hommes gémissent. asservis par les corvées. Les cerfs, les chevreuils, les daims, les 
lièvres jouissent du privilège de total·e Uberté. Eux, ils peuvent aller partout, ravager les champs, 
les jardins des pauvres gens : personne ne les empêchera. Mais la loi funeste est là qui con
damne aujourd'hui les hommes pour la capture ou la simple suspicion de ·la capture d'une bête. 
Horriblement, on défigure l'homme créé à la ressemblance et à l'image de Dieu. Pour ce genre 
de .faute, on mutile les organes que Dieu a créés pour la propagation du genre humain, on crè
ve des yeux, on arrache des mains ou des pieds ». 

Une transformation économique et juridique se réalise, et ce sont les pauvres qui en font 
1es frais. 

Comment se réalise la mémoire de /ésus-Christ . 
/e Dieu Pauvre ? 

D'emblée, il faut enregistrer une di·fférence fondamentale entre ce temps et le nôtre. Au
jourd'hui, lorsque nous écoutons un maître en « Livre Sacré » (puisqu'on appelle le bibliste et 
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le théologien « Magi:ster in Sacra Pagina »), nous avons nos Bibles sous la main, alors qu'en 1180, 
il s'agit d'un peupJ.e :de civilisation orale. Un tout petit nombre a accès au texte. Il est i:mportant 
de se le ·rappeler. Dans une civilisation orale, l'omission, l'oubli, la réduction peut très bien se 
produire et durer. On peut oublier que Jésus était pauvre, on peut omettre son rapport aux 
pauvres ... {nous aussi peut-être !). On peut se ·laisser aller à dire que la pauvreté n'est qu'une 
affaire spirituelle ! On enlèvera ainsi l'impact social de l'Evangile qui pourrait nuire au pouvoir 
et à ses intérêts. Et de fait, il n'y a pas, au 12• siècle, de traité ou d'opuscule qui traite de la pau
vreté. Par contre, on en a beaucoup sur la virginité ! La mémoire n'a pas fonctionné de la même 
manière au sujet de la morale sexuelle ou de l'appel à la virginité et au sujet de la pauvreté. 
Dans les écoles de théologie on ne Elispose que de textes patristiques qui peuvent être manipu
lés· de bien des façons. 

Il se trouve qu'au 1~ siècle se fait vigoureusement un retour à l'Evangile; un réveil de 
l'Evangile se produit et ·la mémoire de Jésus va redevenir subversive. 

Les papes 
Certains papes entreprennent une réforme de l'Eglise : on l'appellera « Réforme Grégo

rienne ». Les papes débloquent les verrous : l'Eglise n'est pas une institution au service de l'Em
pire; les Eglises locaJ.es ne sont pas au service des princes. En regardant l'Eglise au miroir de 
l'Evangile, ils la dégagent de l'·emprise du pouvoir. La vraie loi, pour le chrétien, est ·l'Evangile 
et non pas la ·loi des autorités en plaoe. Nous savons que, jusqu'au 4<> siècle, c'était la ·loi de 
l'Evangile qui amenait les chrétiens jusqu'au martyre. Après ·le 4e siècle, il y a eu une période 
d'accord ·entre Eglise et Pouvoir : l'ère constantinienne. Les réformes du 12• siècle invitent 
à se dégager des habitudes mondaines, à •changer, à réformer tout ce qui n'.est pas du Christ : 
d'où un appel à une vie « vraiment apostolique». Ce mot va devenir un terme moteur, un lieu 
d'initiatives et de vocations. 

On est peut-être étonné qu'en parlant de l'accès à la Bible on parle de « choses » so
ciales. Ce sont pourtant l·es conditions sociales qui vont rendre possible, ou non, la dévotion au 
Christ Pauvre et l'écoute de sa Parol·e. 

La fascination qu'exerce Jérusalem 
C'est l'époque des Croisades. Elles auront un ·E>ffet second E>t imprévu : E>lles mettent en 

contact avec Jérusalem ; celle-ci .exerce une fascination absolument inouïe chez les gens. A une 
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époque de m1sere et de famine, des mouvements de pauvres partent en croisade et, ohez beau
coup, dit un contemporain, s'exprime « un grand désir de mourir plutôt que de rev·enir chez eux ». 
Jérusalem exerce une sorte de fascination eschatologique; mais ·cette fascination explique que 
la communauté de Jérusalem, la mise en commun qu'on nous raconte des premiers ohrétiens, 
exerce elle aussi une séducti.on : c'est comme un fluide qui galvanise. Un allemand, Gerboh de 
Reiohesberg, fait une comparaison très intéressante entre ·la ·roi, la règle de la foi, qu'on appelle 
le !Symbole des Apôtres, et la règle de vje proposée dans les. Actes des Apôtres . .C'est une rè
gle apostolique qui s'impose à -l'Eglise autant que le Credo. Il n'y a qu'un .Credo, il n'y a qu'une 
règle qui véhicule un appel extrêmement vigoureux ·à la mise en commun des biens. non seu
lement ohez les moines mais aussi chez les prêtres et au"delà. 

L'accès à la Bible 
.Les ·lettrés seuls pouvaient aocéder directement à la Bibl·e. Hs avai·ent pu fréquenter l'éco

le où l'on apprenait ·le latin : dans les monastères, puis quand la ville s'.est dév.eloppée, l'école 
qui se trouvait au pied de la cathédrale ou ·l'université, qui commenc-e •à apparaître à la fin du 
12.• siècle : les écoles urbaines comme -il y en avait à la Sorbonne. Gela v·eut dire que, dans Ies 
classes de la société, seuls Ies lettrês qui appartenaient à la catégorie des « Ma,jo•res » (les 
gens élevés, en oppositions aux « Minores » (les petits). avaient accès au Livre. Les Minores 
n'avaient aGcès à la Bible que par l'intermédiaire des lettrés. Un homme Gomme Robert de Gour
son, cardinal, dit qu'il est plus périlleux pour son salut d'être lettré que d'avoir des biens. car 
le lettré ·est obligé, en consGience, de partager la Parole avec ceux qui meurent de faim, ·spiri
tuellement. 

Des mouvements importants ont travaillé à C·e qu·e les petits puissent avoir aocès à la Bi
ble. Les Vaudois, comme tous les mouvements de pauvres, ont essayé de traduire ·la Bible en 
francais, en provençal aussi. Mais devant cette difficulté d'accès au texte, on comprend qu'un 
François d'Assise (début du 1Je siècle) rêve, comme il le dit, de lire l'Evangile ·Sans glose, sans 
adionction, sans la grille des l~ettrés, sans les lunettes de ·CeL' qui ·ont pouvoir et savoir. 

Un autre accès à la Bible est possible pour le peuple : l'accès par l'image, les sculptures 
et les vitraux. ViHan, parlant de sa vieille maman qui était illettrée, disait : « Au monastère pro
che, dont eUe est paroissienne. elle voit images pieuses et figures du C:hrist "'·<C'est l'importan
ce du visuel pour J'accès .à Ia Bibl·e. En tout cas, progressivement, parce qu'-un oertain nombre de 
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lettrés ont fait le choix de vivre pauvres parmi les pauvres, va se réaliser un « faire-mémoire > 
de Jésus vécu dans le peuple. Pas seulement vécu dans les monastères ou les universités, mais 
vécu dans le peuple et à partir du peuple. 

Quel visage de Jésus se découvre ? 
Un tournant va se produire dans la représentation qu'on se fait du .Christ. Dans les églises 

romanes, Jésus est juge qui condamne ou qui accueille (Matthieu 25). Autre figure de Jésus : 
l'agneau, celui qui donne sa vie. Dans les cathédrales go]hiques, on aperçoit un visage très hu
main de Jésus : ce n'·est plus un Jésus .hiératique, c'est un Jésus qui a une figure humaine, bien 
humaine. Et l·e liturgiste Guillaume Durand commente : « Le Jésus est un homme réel, U faut le 
peindre sous une ·forme ·humaine '». 

Il n'est pas impossible que les Croisades aient eu un effet indirect et bénéfique : celui 
de .réapprendre à connaître ·l'humanité de Jésus. Des gens sont revenus de Jérusalem, ils ont 
vu ·les lieux. De retour chez eux, ils rendent cela présent. Il y a à Montrond, dans le Cher. une 
église ronde avec toute une série de chapelles, et chacune de ces chapelles évoque un des 
lieux de la vie de Jésus. La vie de Jésus devi·ent de plus en plus concrète. Ainsi, comme dit un 
historien marxiste, « l'humanité du Christ devient le fondement d'un humanisme tibérateur ». 

C'est dans ce contexte que Pierre le Chantre (fin du 12:e siècle), chantre de la cathédrale 
de Paris et professeur de théologl.e à la Sorbonne, nous raconte que Jésus a ouvert une école 
de pauvreté. Malheureusement, 'la ·plupart de ses textes, splendides, sont manuscrits et il faut 
donc déchiffrer le latin du 12:e siècle pour y accéder. « En venant au monde, pour nous mon
trer le chemin que nous devrions parcourir à sa suite, le Sauveur a voulu vivre pauvre. Ce n'est 
pas seulement par sa prédication qu'il nous appelle à la pauvreté, mais par sa vie, de la crè
che à la croix. Et i"l a ouvert une école de pauvreté : il lui a voué sa mi·ssion. Comme un bon 
prédicateur, sa vie a précédé sa parole, et son enseignement des lèvres est accordé à sa pra
tique ». Pierre le Chantre précise, qu'à cette école de pauvreté, Jésus a livré sa maison; ce 
n'est pas seulement une pauvreté spirituelle mais une pauvreté « visible et sensible ». 

La mémoire du Christ Pauvre, ainsi pratiquée, ouvre la porte aux mouvements des pau-
vres. 

:. 
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Des démarches nouvelles : les "Pauperes Christi" 

« Pauperes Christi ». L'expression apparaît massivement au 12• siècle. Il faut d'abord dire 
qu'il y a une sorte d'insurrection des pauvres. On y trouvera aussi bien des gens en révolte, 
des hérétiques, des saints. Il y a un bouillonnement. C'est ce bouillonnement que nous a'ilons 
regarder de près. Les discussions qui se tiendront sur le droit des pauvres sont incompréhen
sibles s'il n'y a pas ces pratiques sociales· souvent difficiles à repérer. Se trouvent rassemblés 
sous le nom de « Pauvres du Christ », des hommes et des >emmes qui choisissent volontaire
ment, par option, la pauvreté au nom du Christ, mais encore les cris des pauvres qui sont prés 
de mourir de faim. ·Il est très dilficHe, dans cette effervescence de pauvreté, de proposer un 
discernement simple : les sources historiques ne ·permettant ·pas de le fafre à ·la hâte. 

Ce bouillonnement a des formes très variées dont on n'arrive à pointer que quelques 
cris, quelques surgissements dont les historiens, à travers 'leurs notations, nous ont lai·ssé l'écho. 
Exemple : à la fin du 12• siècle, l'évêque de Plaisance, en 'italie, organise des processions avec 
des pauvres de tout genre et, ·ensemble, i.ls criaient : « Secourez-nous, vous les chrétiens cru
els, car nous mourons de faim tandis que vous, vous êtes dans l'abondance ! ». 

Révoltes 

On trouve ainsi des groupes qu'on a appelé des révoltés : des hommes, des femmes qui, 
comme la communauté de Jérusalem qui était un peu le symbole de J'égalité, du partage, veu
lent réaliser J'égalité aujourd'hu-i et non pas demain. Nous avons deux traces de ces fraternités 
égalitaires, de ces conjurés, liés par un serment de solidarité : 

·tl En 1182, au Puy, un charpentier, Durand, réunit les pauvres (plèbe, serfs, le peuple 
< bête » et indiscipliné) et il les entraîne dans un idéal égalitaire fondé sur la condition des 
premiers chrétiens. Il est maté par l'évêque d'Auxerre ... 

, •• En 1196, en Angleterre, Guillaume Longuebarbe appelle les artisans à se lever contre 
les marchands et il profi.te de ce que Hi.chard Cœur de Lion est à la Croisade pour organiser la 
révolte. Voilà ce qu'il dit : « Le sauveur des pauvres : c'est moi. Vous, les pauvres qui connaissez 
les mains dures des rich-es, puis-ez à mes sources les ·eaux de la doctrine du salut et faites-le 
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dans la ~oie. Je séparerai les eaux d'avec les eaux. Les eaux, ce sent les peuples. Je séparerai le 
peuple humble et fidèle du peuple superbe et perfide. Je séparerai les élus des réprouvés, com
me la lumière des ténèbres ». Et il menace les ri.ches londoniens de l'usage des barres de ter, 
dont il fait un stock pour défoncer les maisc·ns et leurs murs. Il est mis à mort et, dans le peu
ple, il sera considéré à Londres comme ·un martyr. 

Hérésies 

Ce qu'on appellerait au·jourd'·hui des révoltes ou des révolutions ·a, au 12• siècle, une 
couverture religieuse. Dans ce monde il n'est pas possible d'élever une protestation si ce n'est 
" au nom de Dieu ». De même, et c'est là qu'il devient difficile de dresser une frontière, il y a 
un chapitre que les contemporains ont appelé •hérésies. S'agit-il d'·hérési·es - choix d'une part 
de la doctrine et rej·et d'une autre - ou s'agit-il de mouv·ements. de révolte de pauvres avec 
un manteau religieux ? 

Nombreux sont ceux qui dénoncent la propriété ecclésiastique puisqu'on doit mettre en 
commun pour vivre une vie vraiment apostolique. On voit. en 1180, condamnés en même temps, 
des « communiati » et des « communelli », des gens qui exi.geaient et qui voulaient ·Ja mise en 
commun, comme à l'origine, non seulement des ·biens mais des femmes ! Ce type d'hérésie est 
repéré aussi dans le village de Montto.rte, en Italie : « Nous mettons tout en commun et voulons 
que ce que nous possédons soi,t mis en commun avec tous les hommes ». 

En voyant ces condamnations ·et, en même temps, ces choix de vie de pauvreté, on se 
demande où est la •frontière entre ce qui est de Jésus-Ohrist, de son Eglise, et de ce qui est hé
résie. Y en a-t-il une ? Un polonais a fait une étude sur cette période. Il avance ·1a thèse que la 
pauvreté individuelle n.e fait pas problème dans !'·Eglise : un ermite ne dérange :pas. Ne fait pas 
problème non plus la pauvreté collectiv-e vécue chez les moines : que ce soit dans les forêts ou 
dans les.cloîtres. Ce qui fait problème, ·c'est lorsque les pauvres du Christ deviennent mouvement 
populaire, lorsqu'ils se propagent dans l·es masses et qu'ils invitent au changement la société, 
aussi bien pour l'Eglise que pour ce qui deviendra un jour l'Etat. Ces hommes font question : 
Vont-ils être des hérétiques marginalisés, rejetés, ou vont-ils être ferment dans l'Eglise ? Vont
ils être secte ou Eglise ? De toute manière, ce qu'ils veulent. c'est un changement, un change
ment des institutions et des organisations. ·Il y a des moments où la résistance aux changements 
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est telle qu'ils deviennent hérésie et secte. Il y a des moments (ex. Francois d'Assise et les 
mendiants) où ils réussissent à trouver place dans une communion d'Eglise. 

Cela renvoie à une question redoutable : Quelle communion d'Eglise est possible avec 
des pauvres ? Un type de communion où l'on s'assolera côte ,à côte, chacun réduit au plus pe
tit commun dénominat·eur, n'est .pas posst.ble. Par contre, est possible une communion à cause 
de l'Evangile dont on est ensemble responsables. -Cette idée a été lancée. puis développée : « La 
communion. c'·est avant tout une oha.rge, une -responsabilité qu'on reçoit en commun, cellle de 
l'Evangile ». Celui qui propose cette définition est un juriste de Bologne, Huguccio, nati-f de Pi
se; il deviendra ensuite évéque de Ferrare. Il est de cette partie septentrionale de l'lta'lie où les 
villes se multiplient. mais aussi les mouvements de pauvres. 

Pauvres à la suite du Christ 

L'expression est comme la colonne vertébrale de tout un mouvement. Anselme dit : « Je 
suis pauvre à la suite du Christ » ; « avec mes frères, pauvres du Ghrist ·» ; « totalement nu, sui' 
vre la croix nue; rejetant la pompe du ciel, revêtir la tunique de la pauvreté du Christ ». 

Cela se vit non seu'lement par des individus mais dans des groupes. Au début du 12.<> siè
cle on a le témoignage d'une communauté à Hlrsau. en Allemagne : « Imitant celui qui est venu 
servir et non être servi, ... des clercs et des religieux, mais encore des laies s'offrent à cette vie 
commune : Hs s'off.rent eux-mêmes et leurs biens. Ils paraissent vivre en commun selon la forme 
de ·la primitive Eglise ». 

C'est ici que le mouvement commence à poser question : la contagion de la suite du 
Ghrist Pauvre gagne aussi des laïcs. Autre point •qui devient dang·ereux : cette pauvreté se dé
place. D'abord, elle a été vécue dans des couvents; ensuite, dans 'les forêts (ermites) mais 
après, dans les faubourgs des villes. Les premiers aominicains ou franciscains habitaient dans 
les faubourgs, « en dehors des murs ». ,Leur pauvreté n'est plus vécue dans un endroit immua
ble : ces gens se mettent à voyager. On est à l'ère où 'les marchands deviennent une nouvelle 
classe : leurs marchandises et leur argent se mettent à circuler de ·la Méditerranée à 'la Baltique. 
~a pauvreté aussi. Mutation notable : la pauvreté prend le pas sur l'engagement de stabilité, 
voire sur 1l'obéissance. 
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Voici ce que dit de ces nouveaux pauvres un ami de Saint Bernard, Elbroïn de Steinberg : 
< Hs prétendent être la vraie Eglise parce qu'Us adhèrent aux seules traoes de Jésus•Christ, par
ce qu'ils pratiquent •la vie vraiment apostolique. D'eux-mêmes ils di.sent : Nous sommes les pau
vres du Christ, instables, nous déplaçant de cité en cité ». L'évolution •est symptomatique .chez 
les dominicains de>nt le ohmniqueur dira : « Le monde leur tient lieu de cloître et l'océan de 
clôture ». 

\ 

Robert d'Arbrisel et plusieurs de ses collègues disaient : « J'ai été appelé à évangéliser 
!es pauvres ». Peut-on donner quelques visages concrets de cette a#irmation ? ·on a pu dresser 
une liste des gens avec qui il vivait : maçons, menuisiers, travailleurs du fer, peintres, ouvriers 
du cimetière, artisans et aussi des méprisés, des bergers, des lépreux, des estropiés, des filles
mères ... Il y a un « être avec » les pauvres dont on a des traces précises. Une solidarité qui se 
réalisera aussi en gagnant sa vie par le travail. On a la trace de deux évêques morts vers 1210: 
l'un fabriquait des paniers d'osier et l'autre travai"'ait de ses mains (évêque de Cambrai). On 
a la liste des métiers. qui sont permis au prêtre ·et ceux qui ne lui sont pas permis : les deux 
groupes de métiers interdits sont ceux qui touchent au sang et à l'argent, c'est-à-dire à l'ar
mée ou à la ·justice, et au commerce ; les métiers manuels lui conviennent. 

Retentissement dans l'Eglise 
Ces chemins avec les pauvres ont un impact dans la société, dont on a trace. Si certains 

d'entre eux étaient des marginaux qu'on a après baptisés hérétiques, d'autres ont eu une influen
ce énorme, Innocent Hl appelle 'l'Eglise à une vie pauvre comme le Christ : il invite à imiter la 
pauvreté du Christ. Et, lorsque l'on trouve des phrases de ce genre dans ·la bouche d'un pape, 
on peut se dire qu'il y a, à cette époque, une Eglise dont une part significative partage la vie 
des pauvres. 

La pauvreté est un appel, une sorte de signal qui fait bouger des lieux variés. Exemple : 
FoU'Iques, curé de Neuilly-sur•Marne vers 1190, est un homme qui vit pauvre; il vit en commun 
avec d'autres; il dénonce l'usure des riches qui écrasent les pauvres. Pauvre avec les pauvres. 
En même temps, il a des contacts multiples av·ec des prostituées ; il les invite à quitter leurs 
lupanars ; il leur propose deux solutions ; ou le mariage avec une petite dot qu'il fournit avec 
ses équipes, ou de rentrer au couvent. Et les chroniques disent : « i.Jà, ·à Neuilly-sur-Marne, les 
pauv~es sont évangélisés ». 
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Même les écoles de théologie sont marquées par ce vis-à-vis avec les pauvres. Pierre Je 
Chantre et les gens de son école connaissent indiscutablement la vie des pauvres. ·Dans leurs 
manuscrits, il y a une théologie concrète, fourmillant d'exemples vécus. Ce ne sont pas des 
discussions d'école : il y a J'écho des problèmes quotidiens des pauvres. Pi·erre, qui est un 
passionné de pauvreté et qui finira sa vie dans un couvent, ainsi que ses équipes de théolo
giens. étaient des gens qui menaient une vie ·commune. Ils appart·enai.ent à ce mouvement qu'on 
appelle « vraiment apostolique ». Chez ces he>mmes retentissent les cris des pauvres. Par exem
ple, Pierre le Chantre est là pendant le règne de deux évéques à Paris : Eudes de Sully utili
sait ·Jes revenus de son église pour nourrir les pauvres; et Maurice de Sully ferme les cordons 
de la bourse et achève Notre•Dame. Pierre se met à crier contre la construction de Norte
Dame : « construction luxueuse alors que :les pauvres meurent de faim ». 

Il faut encore dire que ces pratiques des pauvres du Christ, devenues fait collectif, con
testent un régime établi et ses institutions. En étant itinérants et mendiants, ils entrent en rup
ture avec la dîme. Chacun devait donner la dîme de ses revenus et producti.ons à J'Eglise. Les 
mendiants, qui ne sont pas liés avec les paroisses, rompent avec le régime du bénéfice selon 
Jeque•J la paroisse était donnée à un prêtre par Je seigneur. Ils contestent ainsi la division en 
trois ordres (guerriers, priants et agriculteurs). Ils invi:tent ·à un remaniement de la société et à 
une réforme de 'l'Eglise. Une Eglise, dont une part notable partage la vie des pauvres, invite à 
tout bouger, à se réformer. 

Est-ce une Eglise des pauvres ? On ne trouve pas J'expression exacte au 12<> siècle. Le 
mot prophétique est de Jean XXIII. Par contre on trouve des expressions proches. Pierre de 
Blois écrit : « Ecclesia spiritualium pauperum », l'Eglise des pauvres selon l'esprit. ou bien l'Egli
se des cœurs pauvres. Qu'on ne fasse pas une interprétation trop spiritualiste : les chapiteaux 
d'une église romane comme Chauvigny l'interdi.sent. D'un côté, Jésus naissant pauvre parmi 
des pauvres, les bergers; en antitype et en symétrie : Babylone, la prostituée et J'avare. Indis
cutablement, la pierre porte la trace d'une Eglise des pauvres. 
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2ème Partie 

Les pauvres ont-ils des droits 

Dans cette société urbaine où tout e~plose - richesses et pauvretés nouvelles -. quelle 
va être la place des pauvres ? Ont-ils des droits ? 

[''héritage des Pères , partager 
Lorsqu'on réfléchH aux pauvres, dans les écoles monachiques ou dans les universités 

naissantes. de quoi dispose-t-on ? De la Bible avant tout. Mais encore de précieuses collections 
d'extraits d•es Pères de l'Eglise. Echo vi.goureux des exigences évangéHques de paJ'Itage, ces 
textes ont été précieusement conservés à l'ombre des cloîtres. Entre autres : 

• Léon, pape : « Riche, nourris le pauv·re ... Nourris celui qui meurt de fafm. En effet, si tu 
pouvai·S sauver cet homme en lui donnant •à manger et que tu ne l'aies pas fait, tu l'as tué ». 

* Basile : « Celui qui dépouille un homme de ses vêtements sera appelé voleur, celui qui 
ne ·couvre pas l'homme qui est nu alors qu'il pourrait le faire, est-i.l digne d'un autre ·nom ? 

Il appartient à celui qui a faim, le pain que tu gardes, 

à celui qui ·est nu, le manteau que .W conserves dans tes oonres, 
à celui qu·i est sans chaussure, la chaussure qui pourrit chez toi, 
aupauvre, l'•argent que tu ti·ens enfoui ». 
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* Grégoire le Grand : « Tous les hommes ont été tirés de la même terre : celli-ci appar
tient à tous, ses productions doivent servir à to.us. Il y a des hommes qui revendiquent pour eux 
seuls le don que Dieu a destiné à l'usage de tous ... Lorsque ·nous donnons aux miséreux oe qui 
leur est nécessaire, nous ne leur faisons pas de largesse, nous ne faisons que feur rendre ce qui 
leur appartient. Nous accomplissons un devoir de Iusti-ce, bien plus qu'un acte de bonté ». 

Quelle est la parlée exacte de ces textes exigeants ? Dans le climat de la renaissance 
urba.ine du 12• siècle, dans l'ambiance de !'•effervescence des « Pauperes Christi >, le message 
patristique V•a faire l'obj·et d'âpres discussions : S'agit-il de fortes eJ<1holl!ation·s ma.ales aux 
riches ? ou s'a.git-il d'un discours ayant portée juridique et concemant l'organisation de la cité ? 

Conflit de l'Evangile et du droit romain 

Va donc se dérouler un conflit entre le droit romain, qu'on redécouvre à Bologne pu.is à 
Paris, et l'Evangile dont les exigences étaient véhiculées dans les écoles pa•r ces tel<1!es patristi
ques. Il faut signaler l'enjeu de la rencontre entre Evangile et droit romai•n. Notre Eglise romaine 
a «>n·contré plusieurs fois le droit romain sur son trajet, au point d'être submergée par lui. Une 
première fois dans l'Empire, à Byzance plus précisément : là, Basile, J.ean Chrysostome et J.es 
autres ont réagi avec vigueur devant un droit qui ne laissait pas de pla-ce aux pauvres. t'épisode 
du 12e siècl-e est très particulier ; on ne lardera pas ·à s'en apercevoir. Au 16<> siècle, au moment 
de la naissance de l'Etat, le droit romai•n s'·impose une noliV·eUe fois en Occident. Au 1.9• siècle, 
Napoléon codifie le droit en s'inspirant largement du dro·it romain ; ses codes sortent de ·nos 
frontières puisqu'ils ont servi de ·cadre juridique à -bien des pays, même en Amérique Latine. 

Oes « ·réemplois » du droi•t •romain se sont faits de manières fort différentes. Au Hl" et au 
19e siècles. périodes d'invasion massive du droit romain, 11Egllse n'avait pas la vigueur évangéli
que suffisante pour faire face, pour dénoncer ce qui était inhumain, •pour assurer aux pauvres un 
espace. un droit à vivre da.ns l'ordre juridi•que. Cette brève .excursion hors du Moyen-Age, par 
contre-coup, signale l'enjeu du conflit qui s'est déroulé au 12e siècle, plus précisément entre 1180 
et 1230, dans les écoles à Bologne et 1à Paris. 
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Dans un nouvel espace urbain 
Cela se déroule dans un nouvel espace urbain. Ville franche, ville nouvelle, ville neuve ... 

Les communes s'étaient battues pour la liberté et un dicton dit : « L'air de la ville rend fibres ! ,. 
Là, le commerçant, l'artisan ·prennent place. Les foires se développent. •L'argent se met à circu
ler. C'est ·une économie de ma~ché aux antipodes de l'o~dre seigneurial de la féodalité, avec ses 
hiérarchies (le guerrier. le priant et le paysan), avec sa rigidité et sa fatalité. Tout se met à bou
ger. !Le mot « nouveau > apparaît partout. Un biographe, parlant de Tihomas d'Aquin (au milieu du 
13e siècle). emploie dans une seule phrase 8 fois le mot « nouveau ». On est en pleine mutation 
et un belge, Etienne de Tournai, dira de la ville : « Tu peux y vhrre si tu n'as pas peur de la 
nouveauté des mots ». 

•Les papes de la fin du 12" siècle avaient senti qu'il se passait quelque chose de très étran
ge dans les villes : il ·y avait besoin d'une présence évangélique. <Ils avaient demandé à Bernard 
de Clairvaux (Ci·sterciens : les moines qui étai.ent au milieu des forêts) d'envoyer des moines dans 
la vilie, et Bernard a refusé en disant que ce n'était pas possible, qu'ils n'étaient pas ,faits ,pour 
<:ela. Si bien que l'espace urbain a été occupé, au point de vue évangélique, par ces « Pauvres du 
Christ » dont on parlait plus haut : Hs étaient là par vocation, par .appel, par .poussée de l'Esprit 
Saint. 

Là se va un enjeu immense, se forge une conscience politique. Le mot n'est pas .prononcé 
puisque le mot « politique » apparaî~ra surtout en 1250 quand on traduira le livre d'Aristote qui 
s'appelle « Les Politiques ». Mais une vraie conscience politique naît. Un responsable dit : « Moi, 
dans ma ville, .je veux construire une civitas (cité, Heu où l'on puisse être citoyen) ».Des maximes 
apparaissent qui viennent du droit romain, du genre de ceHe-ci : « Ce qui concerne tous, doit être 
débattu par tous et approuvé par tous >. VoiLà comment Lambert de Watrelos décrit la commune 
de Cambrai : « C'est une cité où le citoyen respecte le citoyen, où le riche ne méprise pas 1<! 
pauvre ; ils ont la plus grande 'épugnance pour les rixes, les discordes. les procès, mais ils 
rivalisent pour l'honneur et la justice ». 

Ce communalisme véhi.cule un immense espoir et, en même temps, dans d'autres couches 
de la société, on condamne les communes naissantes. Il y a des conciles locaux, comme celui de 
Vérone, qui les condamnent parce qu'elles refusent ·les hiérarchies féodales et elles accueillent 
les vila·ins (les senfs) qui ont quitté leurs terres sans les rendre au seigneur auquel ils appartien-
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nent. Le mot « commune » déclenche une immense émotion populaire . .Comment organiser cet 
espace ? On a besoin d'un nouvel outiHage ; on a besoin de nouvelles techniques jurid·iques. Le 
droit coutumier ne suffit plus : il était entièrement basé sur une hiérarchie stable (on éta·it atta
ché à sa terre, etc.). Il était sat·isfaisant pour un monde qui he bouge pas. Il n'est plus pelll:i·nent 
là où tout se met à circuler. 

Ce •n'est pas un hasard fortuit qu'lrnerius retrouve les traces du droit romain.' A la tin du 
11e siècl·e, on déterre à Bologne le droit romain qu'on avait complètement oublié depuis 4 ou 5 
siècles ; ce droit romain qui avait été forgé pour un monde urbain, un monde où -il y avait des 
cités de plus d'un million d'habitants : une rationalilé juridique très précise, une organisation 
rationnelle de la cité, avec des frontières bien tracées et des ·exclusions massives : bien sûr les 
esclaves, mais encore les pauvres qui ne pos·sédaient aucun -droit. Ce droit antique passionne 
ceux qui le découvrent pame qu'il montre que le monde social n'est pas un chaos. Poussé par 
l'enthousiasme de jeunes découvertes, convaincu que le monde est intelli!Jible (qu'il n'est pas que 
le domaine du péché), convaincu qu'on peut lui donner une organisation rationnelle, on découvre 
la raison et la possibilité d'établir une rationalité dans les rapports de la cité, une certaine ratio
nalisation des rapports sociaux. 

Il faut si•gnaler ici que, dans notre itinéraire en terre de chrétienté, c'est la première fois 
qu'apparaH un élément qui ne vient pas du monde chrétien. Par les glossateurs se retrouve la 
mémoire du droit romain : ·à Bologne, on apporte quelque chose qui vient du monde païen. C'est 
la première ,fois qu'un élément d'altérité apparaît dans cet horizon de chrétienté. L'autre, l'autre 
culture, l'autre croyance étaient jusqu'alors absents de notre enquête. 

Et pourtant, au même moment. de l'autre côté des Pyrénées, on trouve Cordoue. Alors que 
nos villes n'avaient que quel,ques dizaines de milliers d'habitants, .Cordoue était une immense 
cité avec un million d'hab>tants, 110 mosquées. C'était la capitale de la civilisation. Mais q.u'est-ce 
qu'on sait de l'Islam en Occident ? Presque rien. Il y a bien eu, à .Cluny, sur la demande du Père 
Abbé, Pierre de Poitiers qui a traduit le Coran en latin. Mais la présence de l'Islam est fort ténue. 
Pourtant, c'est par les Arabes que l'univers de la raison et de la science va pénétrer en Occident... 
A Tolède, et puis en Sicile, des équipes de traducteurs se mettent ·à traduire la médecine (les 
traités de médeci·ne des Grecs) ; c'est par le biais des Arabes que nous avons eu accès aux 
textes de l'Antiquité, et que la médecine va pouvoir laire des progrès assez prodigieux à Mont
pellier. Dans le domaine de la numérotation, dans le domaine des techniques, des sciences et de 
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la philosophie ... tout un savoir oublié nous arrive des Grecs par les Arabes. Les incursions du 
sa-voir par le chem;n d'un « autre » sont importantes au moment où l'on retrouve la place de la 
raison. La raison, ce n'est plus seulement d'accueillir l'autorité de l'ancien (l'autorité se répète), la 
raison c'est de discuter : c'est la recherche par là discussion. La vérité se décowre .à .la .valeur 
des arguments apportés et non pius au poids de l'autorité. 

Dans cet horizon culturel marqué par l'influence indirecte des Grecs, via les Arabes, vont 
se .produi-re de vives discussions entre romanistes et théolog-iens. 

:. 

Dans ces .nouveaux espaces urbains, quelle place est ·faite aux pauv·res ? Les solidarités 
anciennes sont détruttes. Aupar.want, c'était au seigneur et à l'évêque de nourrir les pauvres 
dans la disette. Maintenant. quelle est la place des pauvres ? Même s'-ils vi-vent au loin, dans les 
faubourgs, il n'est pas possible de ·ne pas leur faire une place. Et un homme comme Philippe de 
Beaumanoir, qui écrit -vers 1250, dit que chaque sire, chaque seigneur doit réfléchir sur ·l'état de 
sa. ville : « Comment est-elle menée, gouvernée par les • majeurs • et par ceux qui sont établis 
pour garder la ville ? oll faut que les riches ne fassent pas de méfaits et que les pauvres puissent 
y gagner leur pain en paix ». 

Le roman de Carité remarque ironiquement que ce ·n'est pas le cas puisque « Dieu est 
devenu cousin aux gros ». Bun ami de Pierre de Blois, Jean de Salisbury, dit que « la chose 
publique (l'organisation de la cité) est en quelque sorte ' déchaussée ' lorsque les la·boureurs 
et les artisans sont en proie à l'inljustice ». · 

Une rude confrontation de l'Evangile et du droit romain 
Quelle place fa.ire aux pauvres dans un monde où l'on cherche à définir citoyenneté et 

droits ? Voil.à la question qui s'est débattue dans les éèoles au tournant du siècle. Les pro•tago
nistes peuvent être rangés schématiquement autour de trois attitudes : 

• l're attitude : Dénonciation des lois injustes 
Devant les nouvelles lois qu'on met au jour, un groupe de théologi-ens dénie toute valeur 

au droit romain et dénonce sans concession les lois injustes. Cette attitude de rejst a été pensée 
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à l'ombre des cloÎ!res cisterciens, loin des villes et des communes. C'est Bernard de Clairvaux 
qui dit : « De nos jours, dans les palais. retentit le bruit des lois, mais .Je bruit des lois de J·usti
nien (Justinien, empereur du 6e siècle, avait demandé qu'on mette par écrit le droit romain, et ce 
sont ces compilations qui venaient d'être découvertes à Bologne). Dans les palais. c'est J.e bruit 
des lois de Justinien et pas celles du Seigneur. En véri·té (claire allusion au Psaume 16). la loi de 
Dieu est imma•culée, elle convertitïes cœurs. Au contraire, les lois de Justini·en ne méritent pas 
le ·nom de lois, mais celui de pommes de discorde. Elles pervertissent le jugement >. 

Celte attitude aboutit à dire : Là, c'est dans le domaine du péché. et l'ordre juridique n'a 
pas valeur humaine. Il n'y a que la loi de Dieu qui est immaculée ; l'ordre humain n'a pas de 
consistance réelle. Quelle est alors la s·ignification de la propriété •des biens ? ·La propriété a son 
origine dans le péché ; et la réflexion se noue autour d'un personnage biblique : Nemrod est 
responsa•ble à la fois de la propriété pr·ivée et de l'autorité d'un ·homme sur un autre. 

Pour le Moyen-Age, Nemrod est à l'origine de la propriété et du pouvoir d'un homme sur 
un autre : « f.J faut savoir 1que la soumission foncée et l'autorité ·contraignante ont vu le jour avec 
Nemrod. De même, le tait qu'on puisse dire d'un .bien qu'il est ma propriété est survenu d:abord 
à cause de l'avarice enflammée de quelques-uns : cependant, par un très long usage et par 
l'insti1ution des lois. on a jugé que cette façon de taire ne pouvait être condamnée ». Cette af·fir
mation émane d'un canoniste célèbre, Rufin. 

Ces hommes habitent encore dans le monde de la féodalité, un monde où les rapports 
humains sont corsetés de ter : les rapports de torce sont canalisés par les guerriers ; en temps 
de disette, U revient aux sej;gneurs et aux évêques de contraindre ceux qui possèdent à nourrir 
les a~famês. 

* ;!ème attitude : confirmation pure et simple du droit de propriété 
Une prise de position radicalement différente voit le jour à Paris au début du 13e siècle. 

Vers 1:205, Robert de Courson. cardi·nal, professeur à l'université. a.ocueille sans aucune réserve. 
Sa-ns aucune •C·riUque le droit romain et sa logique. Précisons : le droit romain qui assure au 
propriétaire une maîtrise absolue sur sa chose. Dans une telle perspective il est inconcevable de 
·reconnaître aux pauvres des droits quels qu'i·ls soient. 11. applique ce -raisonnement dans deux 
cas: 
·• • Est-ce que le prince ou le prélat peu1 contraindre ses su.jets à faire l'aumône en temps de 
famine, à l'exemple du comte Thiba·ut de Champagne ? • (ce dernier avait con~raint les gens qui 
avaient des ri·chesses •à partager). 
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(e Si les biens appartiennent à des laïcs, c'e'st vraiment une propriété. Oans ce cas « :iJ taut 
les avertir et les exhorter à partager mais aucune pression ne doit être faite sur eux ». 

,. 'Rar ·contre. si ce sont des biens de clercs ou des biens d'Eglise, on peut les contraindre 
à distribuer. · 

Cette simple distinction nous avertit .Qu'une mutation importante de la pensée vient de se produi·re 
chez ce card·inal et ses disciples : à l'école du droit romain, le droit de propriété est devenu un 
absolu. C'est un terrain balisé aux limites desquelles s'ar·rête l'Evangile. Ici va s'introduire su
brepti-cement une distinction absolue entre justice et charité. Les pauvres : c'est le domaine de 
la charité, ce n'est pas le domaine de la justice ; ils n'ont pas de droits. 

• Le second cas qui retient l'attention de Robert de -Courson est celui de l'affamé ; « Est-ce 
qu'il n'est pas permis de prendre le pain de celui qui regorge pour nourrir l'affamé ? ». Qu'on se 
souvienne de la rudesse des famines fréquentes, et l'on saura qu'il ne s'agit pas d'un cas seule
ment théorique. 

'" Arguments qui poussent à répondre que l'a,ffamé peut prendre ce qui sauvera sa vie : 
on reprend en les résumant les textes de saint Léon et de saint Basile: « Lorsque nous 
donnons aux pauvres, nous ne lui donnons pas nos biens, nous ne faisons que restituer 
ce qui lui appartient ». 

·• Arguments en sens inv.erse : « Si tu conseilles à l'affamé de voler, c'est un péché mortel 
que tu lui conseilles. Il est préférable de mourir de faim plutôt que de se nourrir de 
viandes consacrées aux idoles ou de scandaliser ses frères '» . 

.• Conclusion : « Parce que tu dois aimer bien plus l'âme de ton frère que ton propre corps, 
mon conseil c'est que tu ne prennes ni ne voles rien à qui a pour nourrir autrui. Alors, 
est-ce que tu le condamnes à la mort ? Ou est-ce que tu te condamnes à la mort ? Je 
dis que tu dois t'en remettre au Dieu tout-puissant qui conservera ta vie et te fournira de 
quoi vivre ... En tout cas, tu ne dois jamais voler à autrui, que ce soit pour toi ou pour un 
autre. C'est conforme à la règle chrétienne : jamais on ne doit faire le mal pour obtenir 
un bien ». 

· Les pauvres sont livrés à l'éventuelle bonne volonté des riches et à la Providence. C'est 
clair : l'ordre du droit. dans son autonomie absolue, devient étanche aux besoins des 
hommes. Les pauvres sont exclus de ce droit triomphant. 
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' 3ème attitude : apparition du pauvre comme sujet de droit 
A Bologne, les ·italiens ont ~éussi ce que les parisiens n'ont pas pu faire. Chez eux se réalise 

un croisement, un corps à corps entre la tradition de l'Evangile et.des Pères, et les techniques du 
droit romain. Ces hommes sont très conscients du décalage exi.stant entre les deux perspectives: 
la chrétienne et la romaine. Les juristes de Bologne utilisent leur science, leur technique pour 
tenter de définir des droits aux pauvres. Leurs idées, avancées à Bologne autour de 1190, arrive-
ront à Paris vers 1210. · 

Au centre de ce travai.l, un canoniste de Bologne, Huguccio. De quelle tacon se fait la 
discussion ? Huguccio dit ceci : « En droit naturel, tout est commun : on n'exclut pas la proprié
té, pas plus qu'on a1'firme la communauté. Mais on veut dire ceci : en droit naturel, c'est-à-dire 
au jugement de la raison, tout est commun, ce qui signifie que tout doit être mis en ·commun avec 
les indigents, en temps de nécessité ». 

Voilà quelques phrases qu'a forgées Huguccio, devenu par la suite évêque : 

•• « En droit naturel, tout est commun, cela veut dire que tout doit être mis en commun. 
selon les nécessités des autres » (le mot nécessité était un terme qu'·ils employaient 
beaucoup à l'époque). 

•• « Nous suivons Ie mouvement de la raison humaine (raison naturelle ou raison humaine, 
c'est pareil) en déclarant que nous ne devons conserver pour nous que ce qui est né
cessaire et que nous devons distribuer tout le reste au prochain ». 

·• « Ainsi, selon cette interprétation, on dit biens d'autrui tous les bie•ns que nous possé
dons au-delà de ce qui nous est nécessaire, •biens d'autrui en ce sens qu'ils doi·vent être 
mis en commun en temps de nécessité (i.Js doivent être mis en ·commun, au service des 
besoins des autres) ». 

•• Dans cette perspective, « le même bien est propre et commun : 

- .propre quant à la propriété et au pouvoir de gestion, 

- commun parce qu'il doit être mi·s en commun a:v:ec les autres e1:1 temps de nécessité ». 

Ces affirmations envahiront, une vingtaine d'années plus tard, les écoles de théologie : 
Guillaume d'Auxerre les imroduira à Pa-ris. Thomas d'Aquin leur donnera le poids de son autorité. 
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Ces gmndes perspectives sont mises en place au carrefour d'un ordre juridique organisé 
selon la ~aison et des exig-ences de partag·e avec tous. C'est préc·isément à ce point, qu'Huguccio 
opère une ncwation juridique et que des droits sont reconnus au pauvre, à )'a1ifamé. 

« Doit-on excuser celui qui vole, contraint par ·une très gmnde misère ? Il semble q-ue 
non, car il vaut mieux mour-ir que de consentir au mal. Certains disent que l'affamé contraint de 
voler n'est pas diswlpé du vol par la nécessité et qu'il pèc:h·e morteUement (on reconnaît dans 
œtte opinion la marq1.1e du droit romain et ce qu'enseignait encore vers les années 1210 le cardi
nal Robert de Courson). Quant à moi (Huguccio signe modestement. mais il s'engage etnous signale 
son propre jugement), je crois _qu'il ne pèche pas en une telle circonstance, à Savoir lorsque poussé 
par l'urgente nécessité il prend le bien d'autrui. De plus il n·e commet Qas de vol car il croit, ou i•l 
est censé croire, que le propriétai·re lui permettra de prendre ». 

A Paris, Gui.Uaume d'Auxerre ajoutera : « Il est dans !'ex~rême nécessité. Il s'en suit que 
les biens sont mis en commun pour lui. Il peut donc prendre ce pain comme sien. 1•1 ne ·pèche pas 
en le prenant ». 

Autre point : il s'agit de la procédure. Voilà u•n indice que le pauvre devient sujet de droit. 
Que se passe-t-il si un propriétaire, un riche re.fuse de secourir le p·auvre qui est prêt à mourir de 
faim ·? L'a~famé a~t~il un reeours ? Tràditionnellement, selon Gratien, la pauvreté connaît une 
incapa-cité d'al·ler en .justice. Et l'on se souvient de l'évêque de Plaisance qu·i organisait des pro
cessions avec les pauvres qui allaient mourir de ,faim et qui, dans une procession Hturgique. 
exigea·it avec eux que les riches partagent. Trente ans après, les canonistes in>~enten·t une procé
dure qu'on appellera •l·e « recours à l'office du juge » : le pauvre a droit de mener une action en 
justioe, non pas contre ie riche, mais pour demander au juge d'inte.rvenir auprès du riche pour le 
contrai.ndre à venir en aide aux mi·séreux. Cette procédure est transc-rite dans un t·exte d'un juriste 
nommé P.anormitain : « En -temps de né-eessité, puisque tou-te.s choses sont communes, le pauvre 
a-t-U un recours contre le riche qui refuse de le secourir? ... Il a un recours contre le riche par 

·"l'office du supérieur" (juge ou évêque) : Celui-ci contraindra à ·venir en aide aux miséreux ... 
De la même manière: les marchands qui regorgent de stocks ... peuvent être contraints à vendre à 
un juste prix ... De là même façon, les avocats peuvent être contraints à plaider gratuitement 
pour défendre les pauvres, les gens instruits pour les conseiller et les médecins pour les soigner». 

Comment orienter la v·ie de la cité pour que ces a!firmations soient mises en pratique ? 
« De queHe manière l-es biens peuvent-i'ls être à la fois possessions privées ( ... le propriétaires) 
et biens communs quant à l'usage ( ... les néœssiteux) ? C'est préci·sément le labeur du législateur 
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que d'y tendre. •U revient en effet au législateur d'ordonner toutes choses pour la meil•lure organi
sation de la ci•té ». Ce sont des dominicains, Albert le Grand et T•homas d'Aquin, qui ouvrent ces · 
perspectives politiques. H n'est pas inutile de signaler que ce progrès de la réflexion s'est produit 
dans ·la rencontre d'un ph•i·lo5ophe antique : en 1260 vient d'être traduit un ouvrage d'Aristote, 
« Les Politiques ». Une fois encore en chrétienté, !e progrès s'·est accompli da-ns J.e contact avec 
l'aiolleurs, avec l'autre culture. 

:. 

Evangile, pratique des pauvres et structures des sociétés 

On pourrait penser que ce long parcours médiéval aboutit à des choses bien ténues. En 
chemi·n, on s'est ·peut-être demandé pourquoi s'>ntéresser à des choses si anciennes ... Il n'empêche 
qu'une perCée intéressante a -été opérée vers la reconnatssa•nce des droits des pauvres : ces 
droits surgissent préci-sémen-t en ce lieu où la création - et ses ri·chesses - est proclamée faite 
pour ·le service des hommes. Ces deux affirmations jointes sont la base de la tradition c·hrétienne. 
Sous les assauts ·du libéralisnie bourgeois, le 19• siècle l'oubliera, qui mettra au pinacle le droit de 
propriété, renverra la situation de l'affamé au statut de la casuistique et prone>ncera le divorce des 
domaines de la justice et de ·la charité rétréc;.e à ·l'aumône. Le conoiJ.e Vatocan n restaurera la 
tradition, affiirmant à la fois la visée communautaire des bie·ns et des droits du pauvre. Les théolo
giens du Tiers-Monde et en particulier ceux d'Amérique ·latine, se manifesteront ici plus « tradition
nels »·que bien de leurs détra•cteurs, mitrés ou non. 

En cette hiStoi·re mouvementée des droi-ts des pauvres en terre chrétienne, l'enjeu est 
grand. On pourrait l'articuler autour des mots : « Evangi•le, pratique des pauvres et structures 
des sociétés ». · · 

L'Evangile, son ex·igence de partage (relayée par les te><tes des Pères). et l'ordre économi
que, juridique (symbolisé par le droit romain), ne som pas deux dOI!Kiines autonomes. Le droit de 
propriété est transfo"mé de nntér·ieur par l'exigence évangéli-que de partager. Les biens de la 
terre sont pour le service des hommes : cette dest>nation ooHective pénètre, en leur cœur, droit 
de propriété et organisation juridique. 
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Comment un•e teJ;J,e .réussite a-t-eJJe été possible ? Comment une Mcondation mutueHe 
d'une technique juridique et de J'EvangN·e s'est-el•le produite ? 

En risquant J'emploi d'un mot qui n'est pas de J'époque, on peut dire que cette réussite est 
le signal d'une bonne « in.,culturation » de l'Evangile dans une oul•ture, dans une société. Souvént 
on gémit ·en Europe en disant : « Nous n'avons plus de théo•logiens. J;ls en ont eri Amé•ique latine. 
JJs en avaient au Moyen-Age ». Réfléohissons : qu·el est l'ingrédient principal qui a permis ce 
dynamisme théologique ? La présence d'érudits et de grands esprits dans les universités ? 11 y en 
avait, certes ; nous n'en manquons pas non plus. Le secret d'une réussite provient du fait que 
les hommes de la théologie étaient intimement liés au bouillonnement évangélique de la pauvreté, 
étalent de connivence avec les pratiques des « PaupelleB Christi ». 

Les historiens foumissent peu de signes de ces rapports étroits, i·ls som pourtant patents. 
A Bo1logne : Huguocio, à Paris : Pierre le Chantre et son éco•le. étaient adeptes de ce qu'on appe
lait aloM la « vie vraiment apostoHque », vie commune et mise en commun des biens. Beaucoup 
étaient des olercs pratiquant la communauté ; d'autres -un peu plus tard - étaient des religieux 
liés aux éqUipes de Mendiants qui parcouraient les nouveaux espaces. ,Dans cette « vita .commu
n•is »,·à Jaquel•le bien des laïcs s'associaient sous un mode ou un autre, se nourrissait •la visée 
d'une communauté des biens. 

li est impossible de comprendre les relations qui vont s'instaurer entre le droit romai•n (et 
ses glossateurs) et •J'Evangile (et ses adeptes) sans avoir présente' à l'esprit la foroê native de 
I'EvarigHe chez les « Pau•pe·•es Christi », la vigueur de la mémoire du Christ telle qu'el•le était 
pratiquée dans ces groupes : la Parole de Dieu au travaH, non seulement dans les monastères et 
les universités, mais aussi dans le petit peuple des villes. Sèves nouv•el•tes qui suggéraient des 
mots nouveaux tels : commune. fraternité, université (qui implique mise en commun des savoirs). 

Dans ce contexte culturel marqué par J'Evangile, se retrouve le droit romain, se reçoit sa 
conception de J.a propriélé. Aprés des péripéties va·~iées (.condamnations et inrerd>its, ou bien raz 
de marée réduisant au silence les impératifs évangéliques). se réaHse vers 1190 à BoJog,ne. un 
croisement des déma·rches évangéliques et jur.idiques. La féconda-tion mu~uel•le des deux tradi
tions roma'ine et patristique a pou•r i'liustration J'axiome forgé par Hugucc·io : « Le droit nature! 
prescrit J.a communauté des biens : c'est-à·dire qu'i'i ordonne leur mise en commun en temps de 
nécessité ». L'axiome exprime à la fois l'héritage évangélique du partage et l'invita~ion aux pré
cisions techniques du droit romain. 
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En deux ou trois générations, d'lrnerius à Accurse, le droit romain a pénétré en Occident. 
Mais peu à peu s'opère une réception critique du droit romain : on aocuell'le ce qui est vraiment 
humain mais on le réori·ente. Une réi-nterpréta.tion se produit en profondeur : les historiens du 
droit romain notent le fa,it, certains aUant jusqu'à dire que les romanistes médiévaux ont dénaturé, 
voire adultéré, le droit romain ! Un des gauchissements dont ifs se sont rendus coupables est d'y 
avoir introduit les pa-uvres en en faisant des sujets de droit. 

Un eJCplosif a été introduit dans l'ordre juridique : sortis des sous-sols de l'histoi-re, les 
pauvres y 'prennent place comme sujets de droit. 

... 
Pour conclure, il n'est pas hors de propos de faire un clin d"œi1 au 1!héologien de Lima. Il 

y a trois ans, Gustavo Guttierrez était reçu à Lyon docteur en théolog•ie. Après sa conférence pu
bli<Jue, un auditeur français lui demandait : «Quelle Eg'Hse produit votre théologie ? ». Quelque 
peu scanda·lisé par la question qui connote une Eglise marchant sur la tête, Guttierrez répond 
vivement : « Ce n'est pas la théologie qui produit une Eglise, c'est une Egl-ise qui produit des 
théol-ogiens ». Sept siècles plus tôt, c'est l'Eglise des « Pauperes Chnisti » qui a rendu possible 
l'œuvre des intellectuels lecteurs de la Bible, le trava>l de ceux qui ont pris le risque de taire des 
pauvres des su·jets de droit. 
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RECTIFICATIF 
• Un paragraphe a é1é malencontreusement omis da'ns l'article • Des hommes seront-Ms 

sacrifiés » du No 135 (pages 28 et suivantes). ,Par respect pour les auteurs et les lecteurs, 
le Comité de rédaction tient à réparer cet oubli. Ce paragraphe est à inclure immédiate
ment à la suite de la page 33. 

Cette situation n'est pas acceptable 
« Nous savons bien que ces questions sont très complexes et' que nombre d'hommes et 
d'organismes s'attachent à les résoudre ... 
ltfai"s nous ne pouvons accepter un monde dont la logique serait de produire n'im-

1 - porte quoi pourvu que· cela rapporte, se vende, donne du pouvoir ». 
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Il faut en effet distinguer entre les bouleversements structurels qu'apporte la nou
velle révolution technique et le caractère sauvage du monde de la compétition in
cJ,ustrieHe et commerciale. 
Si lé profil est un moteur indispensable de l'entreprise, il ne doit pas en être le 
seul but. 
Si l'argent est nécessaire à l'investissement, il y a « un monde où la réussite finan
cière occulte la faiblesse économique » où la spéculation boursière et immobilière est 
une. déviation -de l'activité financière. 
De même la SITUATION INTERNATIONALE reflète les séquelles du colonialisme 
et Ja survivance de l'impérialisn1e (militaire ou économique). le pillage des richesses 
du Tiers-Monde,. les protectionnismes de toutes sortes sur les matières premières et 
les fabrications, le dérèglement du système monétaire. '· 
« Cette situation a une dimension internationale. L'endettement de certains pays est 
quasi insur:montable. Les inégalités entre pays sont plus fortes qu'entre les person
nes d'un mênre pays développé ». 
D·ans le cadre de la liberté d'entreprendre et de posséder, il y a des priorités et des 
solidarités Que les indiVidus, les groupes et les états ont ·à favoriser. 

• Dans ce paragraphe, les passages en italiques et entre guHiemets sont des citations de 
la déclaration de la Commission ,Episcopale du Monde Ouvrier citée en début d'article. 
Quelques 'phrases de cet article ont la même origine. Ainsi : 
- p. 28 : dernière _phrase du paragraphe : pauvreté, précarité, exclusion. 
- p. 31 : première ligne du paragraphe : les mécanismes de J'exclusion. 
- p. 35 : dans la première ligne du paragraphe : partage des revenus. 
- p. 36·37 : premi"" aliéna du paragraphe : le rôle de l'Etat. 
-. p. 38 : dans le premier alinéa du paragraphe : pour les d'ISCiples de Jésus-Christ. 

. . .. 
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André GORZ (1). ancien journaliste au Nouvel Observateur et auteur de livres reten
tissants, vient de publier un ouvrage sur les « Métamorphoses du Travail ». Dans une confé
rence à un colloque international en décembre 1986, à Bruxelles, il faisait cette réflexion : 

« La population active éclatera en plusieurs segments d'importance inégale, séparés 
par un fossé de plus en plus profond. Selon une prévision syndicale allemande, on aurait 
d'ici une dizaine d'années, environ 25 % de travailleurs qualifiés intégrés à leur entrepri
se : 25 % de travailleurs périphériques employés de façon précaire aux tâches peu quali
fiées: et 50 % de travailleurs intermittents employés par les entreprises de sous-traitance 
et de service, et voués au chômage ou aux petits boulots » . 

••• 

Depuis plus de 15 ans. je travaille .dans le bâtiment. Mon activité profes
sionnelle a connu des mutations très sensibles. Pendant les 7 premières années, je 
travaillais dans une entreprise artisanale où l'on construisait surtout du pavillon : 
là, j'.ai appris le métier de maçon : les tâches étaient variées, puisqu'on construi
sait la maison des fondations jusqu'à la couverture. En 1980, je débarque dans la 
région parisienne. Je me suis embauché dans une entreprise de dimension natio
nale sur le chantier de l'immeuble de la C.G.T. à Montreuil. Mes compagnons de 
travail étaient désormais des émigrés. Finie, la truelle ; je n'avais plus besoin 
que d'un marteau de coffreur et d'une bonne clé à molette pour serrer les panneau.'~:: 
de coffrage. Les tâches ·étaient standardisées et répétitives. De plus en plus, les enc 
treprises principales commençaient à soumissionner et à sous-traiter des parties de 
travaux. Après un séjour de deux ans et demi en Algérie (1984-1986), où j'ai cons
truit une cité de 1 575 logements aux portes du Sahara, la situation dans les B.T.P; 
avait basculé. Je n'avais pas d'autre possibilité .que l'intérim. Ainsi, depuis plus de 
deux ans, je suis un travailleur intérimaire. 

(1) Cf. Lettre aux Communautés, N" 122. janvier-lévrier 1987. 



L'intérim 

On peut caractériser l'intérim par quelques traits particuliers : Marchanda
ge~ Précarité- Double appartenance- Double dépendance. 

Marchandage 

La boîte d"intérim fonctionne comme une maison de prostitution. Au lieu de 
mettre son personnel sur le trottotr, le gérant les place sur des chantiers et il 
ramasse la monnaie : institution légalisée et bien organisée. 

Quand on sollicite un emploi, le gérant, avec l'art d'un bon vendeur de 
voiture qui fait miroiter l'avantage de l'affaire, nous fait croire qu'il donne le ma
ximum pour le salaire. Si on insiste pour obtenir plus, il répond : « Tu vas sur le 
chantier et puis, dans quelque temps, on en reparlera ». Promesse en /'air. Car, par 
la suite, rien ne peut être amélioré. N'étant pas au courant de cette technique, le& 
premières fois, je me suis fait avoir comme beaucoup de copains. Un homme aver
ti en vaut deux, dit-on. Maintenant, je tente de renverse.r les rôles et de modifier 
la relation de l'offre et de la demande. Avant foules propositions du prix homi
re et de la prime de déplacement, je m'impose : « Moi, il me faut tant, sinon je 
m'adresse ailleurs ». Les boîtes concurrentes ne manquent pas, étant donné le cou
rant signalé au début de ces pages. Pour teni.r ce langage, il ne faut pas être un 
<< novice >> ; il faut une certaine audace et surtout une compétence reconnue. Mal
heureusement, la main d'œuvre du bâtiment étant à la fois peu qualiftée et sur
tout étrangère (maghrébine, turque et portugaise) n'a pas les moyens de "défendre 
son morceau" de se vendre un bon prix, de faire payer l'aliénation au maximum. 

Précarité 

Le terme « intérimaire » s'oppose à titulaire ; il est équivalent de rempla
çant. Tous ceux et toutes celles .qui sont marqués du signe de la précarité, du'pro
visoire, de l'éphémère, du passager, vivent des situations peu confortables, fragiles. 
Ils connaissent, au cœur de leur vie, une relation atrophiée, anormale par rapport 
au temps ou à la durée. Etre intérimaire, c'est accepter d'être disponible à tout}ns
tant, de se déplacer dans la minute. Sur un chantier, on est embauché pour la se-
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maine. On ne sait jamais avant le vendredi soir le sort qui nous sera réservé pour 
le lundi suivant. Cette épée de Damoclès suspendue sur nos Utes crée une menta
lif.é de peur et d'angoisse. Psychologiquement, on est dans une insécurité perma- · · 
nente qui ne permet pas de faire des projets d'avenir.: les banques refusent de 
prêter de l'argent, un couple ne peut envisager une naissance ni des achats impor
tants ... Eire coincé dans le présent est un hanqicap pour tout être humain. L'incer
titude sape l'intérêt que, en ouvrier consciencieux, on porte à son t·ravail. Préca
rité et déplacement sont intimement liés et pèsent sur le degré de conscience. Pour 
éviter d'être mis à la porte, on reçoit les coups sans réo.gir, on ferme so. gueule. 
Et on a le culot d' o.ppeler ces situations dégradantes d'un terme pompeux, celui 
de « mission >>. Il m'est arrivé de faire très souvent des « missions >> de huit 
jours. Si, pour l'ensemble, le vendredi soir est une barre qui bouche l'horizon, 
pour ceux qui ont l'avantage de pouvoir durer, ils ne sont po.s non plus à l' o.bri 
du lendemain. Au bout de six mois sur un même chantier, l'ent-reprise est astrein
te à un préavis en cas de licenciement. Complication administrative que l'on évi
te en donnant le. carton rouge avant ce délai. Cette mesure est prise d'un commun 
accord par la boîte d'intérim et l'entreprise qui utilise son service. Et cette disposi
tion s'applique à tous les intérimaires, quelque soit la qualification, aussi bien 
le chef de chantier que le manœuvre. 

Double appartenance 

Il est reconnu, depuis la première industrialisation, qu'une entreprise com
porte une double' fonction : économique et sociale. 

Elle fabrique un produit qu'elle commercialise sur le marché. C'est d'abord 
une force productrice. C'est aussi un réseau social qui rassemble des personnes 
pendant un certain temps. Des mouvements de cohésion et également des conflits 
composent le tissu relationnel d'une entreprise. Ces deux aspects (économique et 
social) furent très enchevêtrés par les chefs d'entreprise promoteurs du pater
nalisme du siècle de-rnier. Dans leurs usines et leurs cités, leur personnel était li
goté à la firme, ·de la naissance à la mort. 

A l'inverse le travailleur intérimaire vit ces de=· rôles dans un éclatement, 
une rupture. Producteur, il appartient à l'entreprise de bâtiment qui exige de lui 
un travail pénible, sale et urgent. Pour tout autre problème, il doit s'adresser à 



la boîte d'intérim. Un jour, j'ai besoin d'une palre de souliers de sécurité. Je 
m'adresse au magasinier du chantier : « Je veux bien t'en procurer, dit-il, mais tu 
les payes car tu n'es pas de notre entreprise ». Ainsi on vit cette position in
confortable, d'être entre deux chaises. On est dans l'entreprise de bâtiment, mai.• 
on n'est pas de l'entreprise. 

D'autre part, dans la boîte d'intérim, tout est cloisonné. On se voit le vendredi 
soir pour la paye, mais on ne se connaît pas. On prend grand soin de nous disper
ser sur différents chantiers. Dans mon équipe actuelle de 6 personnes, chacune 
vient d'une boîte d'intérim différente. 

Un fossé se creuse entre le personnel de l'entreprise et les intérimaires. Nous 
sommes considérés comme des marginaux, des ouvriers de seconde zone, des incom
pétents. On nous attribue toutes les malfaçons du chantier. Une fois, il y avait un 
mouvement de revendication, mené par les titulaires de l'entreprise, à cause d'une 
perspective de licenciements. Immédiatement on fait courir cette rumeur : << Il ne 
faut pas vider la main d'œuvre interne à l'entreprise, mais tous les intérimaires ». 
Quand on a une .•en.•ibilité de militant syndicaliste, j'avoue, cela fait mal, très 
ina/. 

Double dépendance 

Il va de soi que la double appartenance enchaîne l'intérimaire dans une dou
ble dépendance. Nous sommes harcelés par les impératifs venant du chantier et 
par ceux de la boîte d'intérim. Sur le chantier, on nous réserve les travaux les plus 
pénibles ou les plus sales. Pour poser un drain, nous avons pataugé, pendant deux 
jours, dans la boue qui nous arrivait jusqu'aux genoux. Si on refuse ce genre de tra
vail, on remet le carton rouge. De plus, nous sommes livrés à la fantaisie du gé
rant de la boîte d'intérim. Je suis un jouet entre ses mains. Un jour, sans raison, il 
m'enlève de l'endroit où je travaillais pour me mettre ailleurs. Je n'ai jamais 
compris. Il y trouvait sans doute son intérêt. · 

Dans cette situation difficile, seul demeure un petit privilège, celui de met
tre en concurrence p(usieurs boîtes d'intérim en même temps. Sur le chantier, il 
m'est arrivé de dire : « Vous n'êtes pas contents de mes services, eh bien ren
voyez-moi ». Ce type d'intervention inhabituelle à l'avantage de créer la surprise et 
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de manifester un sursaut de dignité. Mais tout se joue dans un combat individuel. 
La dispersion savamment entretenue empêche de tisser des liens d'amitié et de 
fraternité avec le personnel de ma propre boîte d'intérim. Théoriquement, il est pos
sible de susciter un syndicat. De même, théoriquement, on doit avoir les mêmes 
avantages que tous les ouvriers du chantier. Mais pratiquement c'est quasiment im
possible. Dans le compagnonnage avec les travailleurs marqués par la précarité, on 
peut s'aider mutuellement en se donnant les << ficelles » sur la maniere de se dé
brouiller. Ces petites « combines » pour ne pas se laisser avoir, transmises de 
bouche à oreille ne remplaceront pas une action collective. Elles ne sont pas à 
négliger pour autant. Ballottés de chantier en chantier, avec des « missions » de plus 
en plus b·reves, il faut inventer de nouvelles formes de militance. Comment enga
ger des liens de solidarités? Cette portion de la classe ouvrière d'aujourd'hui est 
retournée à la case de départ du mouvement ouvrier de la fin du XIX• siècle. Il 
faut tenter de mettre en place des· structures combatives adaptées à notre genre de 
vie, à notre nomadisme professionnel. 

La foi et le ministère 

Un des avantages de l'intérim, c'est de partir et repartir. On le vit quelque
fois comme une chance, même comme le mythe du renouvellement, du toujours 
possible. J'ai vu notamment des jeunes qui appréciaient ce désir d'être toujours 
neuf, d'être toujour.• à la découverte de l'inédit. Mais cette aspiration comporte 
le risque de passer par des moment de panique, d'angoisse. Ainsi le paradoxe 
d'Abraham : un vieux couple va faire un tissu jeune, des parents aux visages par
cheminés vont mettre au monde un bambin à la peau douce et lisse. Cette pro
messe leur a coûté cher. Ils sont sortis de leurs habitudes, de leur cadre familier, 
de leur routine : « Pars de ton pays, de ta famille et de la maison de ton père 
vers le pays que je te ferai voir ». Rupture définitive avec un passé pourtant riche, 
déchirure chargée d'une promesse et d'une naissance. C'est là le fondement de 
notre foi: « Mon Père était un araméen errant ». Pour moi, vivre de Jésus-Christ, 
c'est le départ, la marche ; pas en solitaire, mais avec. tous ceux qui sont obligés de 
s'expatrier, d'abandonner la maison de leurs peres ... Et depuis que la précarité 



est devenue une institution sociale à rentabilité économique, ceux là sont devenus 
légion. 

Partir- repartir, c'est se mettre en route vers l'inconnu .. vers d'autres cieux, 
se laisser séduire par l'aventure, l'appel, oser pénétrer des espaces inexplorés com
me le désert. C'est ent-reprendre une recherche, pas se,,lement de l'ordre de la cu
riosité intellectuelle, mais avec l'effort physique. Tout le corps y participe ... Le 
soleil, le vent, la poussière et le sable vous pénètrent jusqu'aux os. On parle souvent 
de la nudité du désert. Pour l'avoir approché de près quand je travaillais à Tia
ret en Algérie, je me suis aperçu que le désert était, lui aussi, très peuplé. On dit 
qu'il est le lieu de spiritualité, certes ; mais c'est aussi le lie_u de l.o lutte .et du com
bat pour la survie ... Dans nos pérégrinations de travailleurs intérimaires, rares sont 
nos oasis de paix et de tranquillité. Nous sommes très souvent affrontés à des élé
ments déchainés et antagoniste_s. Je marche vent debout... Le sol se dérobe sous 
mes pas ... Je suis seul, terriblement seul, en quête de partenaires et de frères ... Dans 
l'im.prévu du ehemiu, il faut inventer pour surpasser les obstacles ; les moyens ordi
naires ne suffisenl plus. La mobilité, qui est notre lot quotidien, cadre mal avec tou
te institution. Nos syndicats, si importants pour conlrecarrer le raz de marée de la 
loi du profit, nécessaires pour la promotion de la classe ouvrière, sont presque 
ineffico.ces pour nous reJoindre et nous épauler dans notre errance d'ouvriers du 
bâtiment. L'Eglise n'.est pas mieux lotie. Elle a du mal à renc!mtrer ceux qui ne 
sont que de passage. 

Partir et repartir, c'est le mouvement de la démarche eucharistique, le bi
vouac de l'alpiniste, l'aub.erge du voyageur. L'eucharistie n'est ni une arrivée, ni 
une fin. Elle aboutit à un envoi. Elle est dans un déplacement. Emmaüs - l'eu
chtiristie rendue possible parce qU:il y a une bout de chemin ensemble, rencontre 
et reconnaissance. En somme, l'inconnu du départ fabrique la plénitude de la ren
contre. Tout d'abord je n'ai pas la maîtrise de l'itinéraire, je suis simplement avec 
d'autres sans programme bien déterminé, en dehors de tout circuit balisé. S'instal
fe.r, c'est prendre possession d'un territoire, en -délimiter tes frontiêres, se mettre à 
l'abri du non-exploré, de l'inconnu. Or, justement, cette part de mystère est à la 
fois créatrice et destructrice. La croix .ne comporte-t-elle pas ces deux aspects, ces 
deux éléments : une dest.ruction irrémédiable, « tout est accompli », et une créa
tion insoupçonnée parce qu'elle vient de l'Autre, une vie nouvelle? Ce mouvement, 
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je l'ai retrouvé dans la vie d'intérimaire que je mène, mais il la dépasse d'une 
« bonne longueur ». 

Je voudrais également ajouter qudqes balbutiements sur la gratuité. Elle est 
au cœur de la dimension spirituelle. Elle est essentielle dans notre .relation au Christ 
et notre vie ecclésiale. Elle est la porte pour pénétrer au mystère de Dieu. Elle 
est la forme parfaite de tout amour, je ne renie pas tout cela. Mais je ne vois pas 
très bien comment signifier cette gratuité là où je suis. La précarité nous impose le 
système de la débrouillardise ; de la « légitime défense », dir.aient certains. Nous 
sommes immergés dans l'économie de marché où tout se calcule et où tout s'achète, 
même les créatures les plus précieuses que sont les hommes et les femmes. Et 
en même temps résonne à mes oreilles, sans cesse, la voix ou la voie de l'Evan
gile : « Ne vous inquiétez pas du lendemain >>. 

Où est la Foi, le ministère, là dedans ? Pas besoin d'être prêtre pour vivre cette 
condition de travailleur intérimaire. De même Jésus-Christ n'avait pas besoin d'être 
fils de Dieu pour vivre sa vie de charpentier. Souvent, quand on aborde le registre 
de la foi, on ouvre un second tiroir. Certains pourraient penser qu'il s'agit là, 
simplement, d'un humanisme. Ce qui n'est pas commun et mérite considération. Il 
me semble que la foi exige plus qu'un engagement pour le respect de l'homme. 
L'Evangile ou des letf.res de /'.apôtre Paul me poussent dans ce sens : « Lui, de 
condition divine, ne retint pas jalousement le rang qui l'égalait à Dieu ... S'étant 
comporté comme un homme, il s'humilia plus encore ... ». Il s'est tellement abaissé 
que les autres n'ont vu en lui qu'un homme. Cette solidarité première dans le cou
rant de l'incarnation est toujours à réévaluer dans nos propres vies sans se payer 
de mots. Depuis plusieurs années, des théologiens affirment que Jésus a eu une 
conscience. progressive de sa mission et le dernier geste significatif que Jésus nous 
laisse n'est-il pas le lavement des pieds ? Je dirais qu'il en est de même pour cha
que chrétien qu'il soit prêtre, laïcs ou religieux. Dans notre coude à coude avec 
nos frères, surtout avec les plus pauvres, nous découvrons qu'au delà des liens 
d'amitié et de solidarité, il y a une zone difficilement exprimable, un secret dont 
il faut enlever minutieusement le voile, une face cachée restée dans l'ombre. Le 
privilege que nous avons dans notre ministère, c'est d'être le serviteur du pau
vre, car lui seul nous « fait voir » le mystère de Dieu. 
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L'émergence de. l'Homme 

Un long chemin 
Jean Vinatier 

« Rappelons le· passé pour ouvrir l'avenir ». C'est 
le titre de la Déclaration de l'ensemble des évêques 
français, 200 ans après la Révolution française. 
« 1789 et sa Déclaration des Droits de l'homme 
et du citoyen ont développé les conditions d'une 
société responsable qui demeure un objectif pour 
notre génération et les chrétiens d'aujourd'hui ». 

« Cela n'empèche pas de garder conscience que, 
comme à toute heure de l'histoire, bien des paroles 
et des actes furent injustes, même si parfois le 
bon fut mêlé au mauvais, et que, plus qu'en d'au
tres temps, beaucoup furent tentés d'absolutiser, de 
saçraliser leurs choix et de condamner des per
sonnes sans appel. Mais, deux siècles écoulés, il 
est plus aisé d'échapper à ces excès, en discer
nant le positif de l'héritage lié à l'époque de la 
Révolution, facteur déterminant de ce qu'est la 

France moderne, référence pour tant de nations à 
travers le monde •. 

Je ne suis pas juriste. Mais, comme pour cha
cun, 1789 me rappelle tout autre chose que des 
lois imperson-n811es : je me sens concerné et tous 
mes frères avec moi. Chargé d'un cours sur la 
Révolution. après avoir lu beaucoup d'historiens, 
après avoir découvert, à travers les archives de la 
Corrèze, les événements quotidiens vécus par nos 
ancêtres - et spécialement les prêtres qu' y eurent 
une place prépondérante - je crois pouvoir dire 
ceci : pendant des siècles et depuis Abraham, païens, 
juifs ou chrétiens ont pris conscience, de manière 
progressive et convergente, que l'homme est plus 
grnad que l'homme, et qu'il aspire à un absolu qui 
lui fait dépasser son horizon personnel et même un 
idéal collectif. Il se trouve qu'en 1789 on a appelé 
cette réalité: les Droits de l'Homme. 

51 



Je pense qu'on peut trouver, même dès les 
temps préhistoriques, à travers les témoignages pro
digieux des Eyzies, d'Altamira. de Niaux, de Lascaux 
et de tant d'autres grottes, ,les éléments dé[à éts
borés d'une prise de conscience qui n'a jamais ces 
sé : l'humanité se sent appelée à un destin èom
mun qui la dépasse et qu'elle doit construire elle
même sous peine de disparaître. 

Un combat séculaire 
Aussi loin qu'on remànte dans le temps, on est 

bien obligé de s'interroger sut ce que nous décou
vre l'histoire. Des humains ont méprisé d'autres hu
mains et ont fait preuve d'une intolérance radicale. 
Mais en même temps, d'autres humains ont au 
contraire, au moins entrevu El! véctl, à leurs riSques 
et périls, le respect des autres, y compris des enne
mis, et le souhait d'une société où chacun et tous 
auraient leur place reconnue, de façon stable. 

Pour faire bref, on peut reprendre le titre du 
livre célèbre de Tolstoï: Guerre et Paix. Car l'his
toire est une longue et dramatique succession de 
guerres, souvent impitoyables et donc inhumaines. 
et toutes ëoritraires à l'idéal dé Pslx dêsiré par fes 
peuplés. Or. la guerre est le révéfatéur le plus ab
solu de la négation de ce que nous appelons pré
cisément les Droits de l'Homme, un chrétien dira : 
de l'Evangile. 

« Tu ne tueras pas ton semblable » ... Et la guerre 
magnifie ceux qui font le plus de victimes. Elle en 
fait des héros. Même les restrictions qu'y apportent 
la conscience des meilleurs principes de la Che
valérie ou de la Croix-Rouge : épargner les civils 
et les enfants, respecter les ennemis vaincus, aussi 
mn que la nature environnante, etc., tout cela a dis
paru avec les armes modernes, avec les génocides. 
les destructions de récoltes et de villes entières. 
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« Tu respecteras le bien des autres >. Et les pil
lages ont accompagné toutes les guerres ainsi que 
fés destructions les plus sauvages, sans oublier le 
patrimoine culturel. .. 

« Tu respecteras les faibles et les femmes ». Et 
les viols organisés se sont multipliés avec les guer
res. Toutes les armées du monde sont accompa
gnées de bordels ambulants. Et nous avons vu des 
femmes emmenées, de gré ou de force, par avion 
sur les lieux des combats. 

« Tu respecteras le corps humain ». Et les tor
tures les plus terrifiantes ont fleuri pour avilir l'hu
manité. Les esclaves étaient recrutés, on le sait, 
dans la « civilisation » gréco-romaine et bien d'au
tres ~ parmi les prigonr.iers-vaincus. 

Inutile de poursuivre. Rappelons simplement cette 
parole, étonnante dans la bouche du cardinal Otta
viani : « Il ne poorra plus y avoir cie guerres justes •· 

Comment donc se fait-il, qu'en même temps et à 
la suite de ces guerres, soient montés du fond de ·la 
conscience de l'huml!nité et malgré les démentis de 
l'histoire, ces cris de révolte, cette aspiration à la 
Paix, cette certitude qu'on peut organiser ce qui 
en empêchera le retour? · Les Droits de l'Homme 
sont le plus souvent nés et vécus dans des cons
ciences révoltées, et souvent non violentes. (cf. Ca
mus : L'homme révolté). 

Sans entrer dans le détail, il faut ajouter qu'il y 
a toujours eu d'autres types de guerres, à l'inté
rieur même des sociétés, spécialement dans le do
maine de la justice sociale et des libertés. Ces 
conflits ont appelé, eux aussi, d'autres cris de ré
volté, d'autre aspirations à établir la société sur 
des bases meilleures et immuables. 



La Déclaration de 1789 et la Terreur 
La Déclaration de 1789 est suffisamment connue 

et abondamment commentée. Malgré ses manques 
évidents (individualisme, peur des regroupements 
sociaux, oubli des devoirs, place absente du monde 
féminin}, elle apportait, à la fin du Siècle des lu
mières et de l'Ancien Régime, une telle nouveauté 
qu'elle éclipsa aussitôt la Déclaration de l'Indépen
dance américaine. 

Cela tient à sa solennité, déclarée de la part de 
la plus célèbre nation de l'Europe à cette époque. 
Cela tient à son style unique et qu'on ne pourra 
qu'imiter (en 1948). La langue francaise, après l'âge 
clasSique et le siècle de Voltaire, avait atteint une 
maturité insurpassable. La clarté, la simplicité, la 
précision magistrale, la concision, tout fait de la 
Déclaration un monument, même au plan de la ·ian~ 
gue. C'est comme le portail par lequel on entre dans 
toutes les autres Déclarations qui se sont succédées 
depuis. J'ai publié (dans « Egletons, cité de Ven
tadour, Les Monédières ») le commentaire de ses 
articles par un paysan limousin. en langue d'oc. 
C'est d'une saveur rare, et qui montre surtout com
ment les plus humbles du peuple la comprirent aus
sitôt. Du reste, même avant Napoléon, et malgré 
toutes les censures, la Déclaration se mit à par
courir l'Europe et rien ne put l'arrêter. C'est qu'elle 
apparut èomme l'Evidence de la vérité humaine 
qu'on s'étonnait d'avoir oublié: « Le soleil n'a pas 
besoin d'inscription pour être distingué des ténè
bres. La Déclaration des Droits de l'Homme: c'est 
le soleil de !"humanité » (l'Anglais Paine). Bien plus, 
elle apparut comme découlant naturellement de 
toutes les religions, toutes fondées sur l'unité de 
la nature humaine. 

Comment donc se fait-il qu'à partir de 1792, les 
législateurs francais, poussés par les clubs popu-

iaires de Paris, en arrivèrent non seulement à dé
truire dans les faits, par la Terreur. la « loi des 
suspects » et les massacres sans nom, ce que la 
Nation avait solennellement déclaré ? Comment se 
fait-il que les chantres de la tolérance, les membres 
de la Convention purent pousser l'intolérance jus
qu'à son paroxysme? -La violence de la Terreur a , 
non seulement fait tomber des têtes innocentes, 
mais, reniant totalement la Liberté de conscience. 
elle a voulu imposer aux Francais, spécialement aux 
prêtres, non seulement ce qu'il fallait faire, mais 
ce qu'iis devaient penser. Par quelle aberration une 
passion religieuse de substitution essaya-t-elle de 
faire disparaître le christianisme qui, manifestement, 
avait semé les germes les plus anciens des Droits 
de l'Homme? 

Leçon déterminante pour les générations_ à venir. 
Les Droits de J'Homme sont fragiles dans leur 
app!ication . .Ifs auront touiours à être remis en iu
mière et surtout rénovés, dans les sociétés en chan
gement, chez des êtres humafns qui gardent mys
térieusement en eux des germes d'égoïsme et d'in
tolérance. Ce débat éternel reste ouvert. 

Les piétinements du XJXème siècle 
Autre sujet d'étonnement pour l'Histoire. L'Eglise 

qui, appuyée sur la Parole des origines, avait, mal
gré toutes les déviations. enseigné !es principes 
qu'étayaient les Droits de l'Homme les plus sacrés, 
en vint à combattre ceux qui venaient d'être procla
més en 1789 et à justifier ses positions. Il est bien 
clair que la volonté reconnue de « décatholicisation » 
de la France, le véritable martyre subi consciemment 
par tant de prêtres et de religieuses comme les 
Ca,mélites de Compiègne, les 190 000 morts de la 
Vendée catholique, tout cela, accompagné de gestes 
de mépris, de dérision, et de justification idéale-
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gique, avait laissé des cicatrices si douloureuses 
qu'on en ressent la brûlure même deux cents ans 
après. Cela ne saurait CElli'endant justifier les décla" 
rations successives de plusieurs papes et leurs 
conséquences. 

Le Pape Pie VI, en mars 1791, repousse la Consti
tution Civile du Clergé, faute majeure de la Révo
lution : « Elle renverse les dogmes ·les plus sacrés 
et .la discipline la plus solennelle du clergé, détruit 
les droits du premier Siège Apostolique, ceux des 
évêques, des prêtres, des ordres religieux des deux 
sexes et de toute la Communion Catholique ». Tout 
ceci a des fondements objectifs. Mais, le mê
me pape ajoute, parlant de la Déclaration des 
Droits de l'Homme : « Nous condamnons cette li
berté absolue qui, non seulement assure le droit 
de ne point être inquiété sur ses opinions religieuses, 
mais accorde cette licence de penser, d'écrire et 
même de faire imprimer impunément, en matière de 
religion, tout ce que peut ·suggérer l'imagination la 
plus déréglée : droit monstrueux qui paraît cepen
dant à l'Assemblée résulter de l'égalité et de la 
liberté naturelles ·à tous les hommes ». En vain cer
tains ecclésiastiques protestent-ils que ce « droit » 
n'était monstrueux que pour ceux qui avaient perdu 
toute conscience. En vain les évêques, membres de 
l'Assemblée, écrivent-ils au pape : « Nous avons cru 
que nos opinions (dans le domaine civique) étaient 
libres sur ces questions, -plus ou moins étendues, 
que Dieu lui-même annonce .comme livrées à la dis
pute des hommes ». En vain offrent-ils même leur 
démission si ce geste devait contribuer à la paix. 
Rien n'y fit. Le schisme durera jusqu'au Concordat 
de 1801. 

Le pape Grégoire XVI, après la tentative libérale 
de Lamennais, de Montalembert et de Lacordaire, 
fondateurs de l'Avenir, condamne de nouveau ce 
« délire qui fait ass~rer à qui que ce soit la liberté 
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de conscience ». Et de nombreux évêques, au èours 
du siècle, parleront dans le même sens. 

Le pape Pie IX, en 1864, condamne avec force, à 
nouveau, par le Syllabus, toute tendance à la liber
té religieuse. Citons seulement la proposition 78 : 
« C'est avec raison que, dans quelques pays catho
liques, la loi a pourvu à ce que les étrangers quj 
viennent s'y établir y jouissent de l'exercice public 
de leurs cultes particuliers ». Quand on sait que 
cette proposition fut condamnée comme fausse, on 
croit rêver ... Cela aide à comprendre pourquoi, dans 
ce domaine, la fin du siècle a vu grandir un violent 
anticléricalisme. 

Le pape Pie X, enfin, pour des raisons proches, 
condamnera en 1910 l'extraordinaire mouvement du 
Sillon de Marc Sangnier, en ajoutant qu'un laïc ne 
peut diriger un mouvement d'église. L'alliance avec 
les non-catholiques pour la recherche du bien com
mun est blamée. On affirme que c'est Dieu qui est 
l'auteur des « classes )> sociales et par contre~coup 
des inégalités. Et la démocratie est, elle aussi, 
condamnée dans les termes même où l'avait définie 
Marc Sangnier comme « le régime qui tend à res
pecter en même temps et l'intérêt particulier et 
l'intérêt général, en donnant à chaque citoyen la 
responsabilité personnelle du Bien Commun ». On 
sait avec quelle noblesse d'âme et quel amour de. 
l'Eglise, Màrc Sangnier et tous les Sillonistes se 
soumirent. .. 

Ce douloureux malentendu avait duré un siècle 
et demi. 

La renaissance, 
dans l'Humanité et dans l'Eglise, 
des Droits de l'Homme 

La guerre de 1940-1945, dans ce domaine comme 
dans beaucoup d'autres, a été la cause d'une véri-



table renaissance des Droits de l'Homme. Comme 
le conflit était mondial et que la doctrine nazie avait 
mis en œuvre, de la façon absolue que l'on sait, ses 
principes· destructeurs jusqu'au génocide, on com
prend que tous les peuples se soient sentis concer
nés. 

Comme, par ailleurs, tant âu plan du droit qu'au 
plan de la foi chrétienne, un travail considérable 
avait été accompli par les théologiens, historiens 
et moralistes dans l'Eglise; comme il s'est trouvé 
un Pape, Jean XXIII, qui a réuni tous les Evêques 
du monde entier, au moment de cette apr€>s-guerre, 
l'Eglise Catholique a non seulement été associée 
de près à cette résurrection providentielle des Droits 
de l'Homme, mais, sur certains points capitaux, elle 
a même pris la tête des prises de conscience qui 
se sont alors opérées. Si bien que les chrétiens ont 
pu collaborer, dans ce domaine, avec les autres 
religions comme avec ceux qui ne se réclament 
d'aucune religion. 

Notons seulement quelques actes déterminants : 

Le Pape Pie Xl, pas encore au clair sur la liberté 
de conscience, a condamné sans appel les divers 
fascismes et dictatures ; spécialement à la veille 
de la deuxième guerre mondiale, la doctrine perverse 
du national-socialisme. 

Le Pape Pie Xli, de son côté, a promu et mis en 
lumière un certain· nombre de Droits nouveaux, en 
particulier dans le domaine de la recherche et des 
études bibliques. 

Le 10 décembre 1948, à Paris, « capitale de la 
Liberté », après qu'une commission présidée par 
Mme Roosevelt et René Cassin eut travaillé pen
dant trois ans à son élaboration, la Déclaration Uni
verselle des Droits de l'Homme fut votée par 48 na-

lions. Aucune ne vota contre. 8, dont l'URSS, s'abs
tinrent. Mais, depuis, toutes ·les nations représentées 
à l'ONU l'ont acceptée. René Cassin rappela qu'après 
la Déclaration de 1789, celle-ci repose sur quatre 
piliers : les droits des personnes ; les rapports inter
personnels; le droit au développement des facultéS 
spirituelles, des libertés publiques et des droits poli
tiques; les droits économiques, sociaux et cultu
rels. Ce dernier « pilier » est le plus neuf, avec 
les droits concernant la famille, et donc indirecte
mn! l'amour. L'article 18 précise les droits à « la 
liberté de pensée, de conscience et de religion ». 

« Pacem in terris » 1963. Le Pape Jean XXIII. 
prend au compte de l'Eglise les grandes aspirations 
de 1789 et celles de la Déclaration de 1948. Il Y 
ajoute cependant un second volet qu'aucune décla
ration précédente n'avait pu établir: les Devoirs de 
l'Homme et du citoyen qui sont garants de ses 
droits. « Tout être humain est sujet de droits et 
de devoirs découlant les uns des autres. Ils sont 
universels et inviolables, car les hommes, par Jésus
Christ, ont été faits amis de Dieu et héritiers de 
son bonheur ». « Tout être humain a droit à la vie 
et le devoir de conserver la vie ... Tout homme a 
le droit de choisir librement son état de vie. Dans 
le foyer l'époux et l'épouse interviennent à égalité 
de droits ». 

Le Concile Vatican Il 1962-1965. Si, pour les chr·3-
tiens, la Constitution sur l'Eglise ·est le texte ma
jeur du Concile, pour tous les autres hommes, reli
gieux ou non, c'est certainement la « Déclaration 
sur la liberté religieuse » qui en est le sommet. Car 
on a compris que c'était, de la part de l'Eglise, 
un point de non-retour. 

Le Concile - et c'est significatif - tonde d'abord 
la liberté religieuse sur la dignité de nature de la 
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personne humaine, en même temps qu'elle se fonde 
dans l'ordre divin de la Révélation. 

« La liberté religieuse consiste en ce que tous 
les hommes doivent être soustraits à toute contrainte 
de la part des groupes sociaux ou de quelq.ue pou
voir humain que ce soit. De !elle sorte qu'en ma
tière religieuse nul ne soit forcé d'agir contre sa 
conscience, ni ·empêché d'agir selon sa conscience, 
en privé comme en public ». 

< La liberté religieuse a son fondement dans ·la 
dignité méme de la personne humaine, telle que 
l'a fait connaître la Parole de Dieu et la raison elle
même ». « Toulfil personne responsable est tenue 
en conscience à rechercher la vérité et à en accep
ter les exigences ». 

On mesure. en lisant ce.la, le chemin parcouru. 
Deux citations concluront ce survol d'une Histoire 
qui nous concerne tous : 

Paul Vl, s'écrie, devant I'O.N.U. : « Vous êtes les 
interprètes de ce .qu'il y a de plus haut dans la 
sagesse humaine, nous dirions .presque son carac
tère sacré ». 

JeanCPaul ·Il déclare, lors de son premier voyage 
en France : « On sait la place .que l'idée de LiBerté, 
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d'Egalité et de Fraternité tient dans votre cultiJre, 
dans votre histoire. Au fond, ce sont des idées chré
tiennes. Je le dis tout en ayant bien OOflSCience 
que ceux qui ont formulé ainsi, les premiers, ieur 
idéal ne se référaient pas à rAIIiance de l'homme 
avec la sagesse éternelle. Mais ils voulaient agir 
pour l'Homme ». Il ajoute devant .le Conseil de l'Eu
rope : « L'engagement de l'Eglise, dans 1e domaine 
des Droits de l'Homme, correspond pleinement à sa 
mission morale et religieuse. L'Eglise défend vigou
reusement les Droits de l'Homme parce qu'elle consi
dère qu'ils sont une partie indispensable de la re
connaissance obligée de la dignité de la personne 
humaine qui a été créée à l'image de Dieu et ra
chetée par le Christ ». 

Si nous pouvons être heureux et fiers de cet 
aboutissement, il -reste un immense travatl à pour
suivre. Car les Déclarations les plus belles ne vale.nt 
que si elles sont appliquées. Les Nati.ons, les So
ciétés, les Eglises, et notre Eglise ·1a première, doi
vent avpir à cœur. après avoir déclaré ce q,u'elles 
croient, de vivre selon leurs déclarations si elles 
veulent mster ,au coeur ode ·Ja !umièr.e. 

Il ·s'agit bien en eUet de • n'{woquer 1e Pas.sé 
que po,ur 'GUY dr l'Avenir ». 



Dernier message 
Joseph Wresinski ' 

Nous nous devons de rester t.rès, très proches 
des familles les plus défavorisées. 
Ceci, je me dois de vous le rappeler, 
car nous aurons toujours la tentation de nous appuyer 
sur les éléments les plus dynamiques, 
les plus courageux, les plu.• intelligents. 
Nous devons nous appuyer sur eux, bien sûr, 
mais nous ne devons pas nous laisser embrigader et prendre par eux. 
Ils ne doivent pas faire écran entre les plus pauvres et nous. 
Nous devons veiller à ce que eux aussi soient les agents du droit, 
au milieu de leur frères et de leur propre milieu. 
Il nous faut toujours nous poser la question : 
l'action que nous menons permet-elle aux plus défavorisés 
de sortir de leur situation 
et de devenir agents des droits de l'homme ? 

Nous ne sommes pas simplement des gens qui apportent des idées et un langage, 
nous devons être des gens qui a portent la plénitude de l'homme, 
l'harmonie de l'homme. 
Nous devons donc apporter l'art, la poùie, 
et non pa.ç être seulement des gens de la technique. 
Nous devons nous imprégner nous-mêmes de ce que les hommes ont de plus achevé, 
d'expression musicale, de peinture ... 
Il faut mettre les gen.• au cœur de la nature, la leur faire aimel', 
entrevoir /.a merveilleuse harmonie de la terre et du ciel. 

* Fondateur ATD Quari·Monde. 
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Dans la mesure où nous avons la Foi, 
il faut aussi que nous projetions les familles dans le monde invisible de l'infini, 
de façon à ce qu'elles soient elles-mêmes membres, 
pas simplement d'une communauté, d'un quartier, 
mais membres de l'univers et actrices de liberté. 

Ceci suppose que nous soyons réellement intégrés au monde, 
que nous aimions le monde. 
Tout cela ne peut s'obtenir sans de gros efforts de notre part. 
Efforts pour connaître la population, les familles, 
connaître leur histoire, leur milieu, leurs origines, 
l'histoire de leu-r vie présente, leur quotidien. 
Il nous faut vouloir communier profondément 
à ce que les familles portent de plus profond en elles. 

Faire connaître la population, nous instruire personnellement, 
donner notre temps ; 
pour ceux qui prient, donner aussi notre prière. 
Il est important que nous soyons dans un climat· de spiritualité. 
Quand je parle de spiritualité, je ne parle pas d'appartenir à telle Oll telle religion, 
quoiqu'il soit important qlle nolls ayons une foi, 
sinon dans un Diell, au moins dans les hommes. 
Mais nous avons l'exigence de créer un climat de spiritualité 
parce que /'esprit doit nous habiter. 
L'esprit est tlne sorte de sens de. /' atllre, 
une sorte de commllnio~t à /' atltre 
qlli fait que - vraiment - l'autre, 
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plus il est petit, plus il est faible, 
et plus il est pour nous le plus important, le plus grand. 

Nous avons à vivre une spiritualité enke les hommes, 
ce qui veut dire une certaine manière de voir les hommes, 
de nous comporter avec eux. 
Je terminerai en disant ceci : 



quand IWus disons que nous sommes volontaires, 
ce n'est pas simplement un état. que nous acceptons, 
ou que nous choisissons, 
mais c'est un état d'être à la merci des plus pauvres 
pour apprendre d'eux, 
parfois .avec beaucoup d'étonnement. 
Nous avons renoncé à une promotion personnelle, à une réussite. 
Cela veut dire beaucoup plus. 
Cela veut dire que des pauvres, 
nous en avons fait nos frères, et nos sœurs. 
Leurs enfants sont nos enfants, 
et nous devons vivre en perpétuelle communion avec eux. 
Ils sont présents à nous. 
Nous les reconnaissons et nous les contemplom, 
dans le sens que nous les considérons comme étant nos maîtres, 
comme étant notre angoisse, notre peine, notre. souci. 
Le souci de leur libération nous habite en permanence. 
Notre spiritualité c'est cela : 
être en esprit, 
avoir notre esprit saisi par la population, 
et que lozzi ce que nous faisons, 
tout ce que nous disons 
soit une chance pour la population. 
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Les auteurs de l'artic~ « Des hommes seront-ils sacrifiés ~. 
pa·ru dans la LAC no 135, ont ainsi modfflé le paragraphe : les 
délinquants, p. 30 : ' 

LES DELINQUANTS: Ils se recrutent parmi les groupes 
sociaux les plus vulnérables : jeunes, sans famille, mal ins
truits, chômeurs, immigrés. 

Le système pénitentiail·e tel qu'il existe ne parvient pas, 
sauf pou1· un.e faible minorité, à préparer les intéressés 
à une insertion ou à la réinsertion. Il doit faire face à des 
difficùltés considérables avec des manques de moyens in
soupçonnés . .On lui reproche, sans connaître toujours vrai
ment ce qu'il fait, d'étre une plateforme qui fabrique de la 
délinquance ou contribue à l'accentuer. 

Une des premières urgences est d'éveille~• et de conscientiser 
avec justésse l'opinion publique sur les exigences et les vrais 
pl'Oblemes de l'univers carcéral en amont et en aval. 




